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a. En 2012, le gouvernement de la République du Congo a entièrement rénové la 

Politique Nationale de l’Action Sociale (PNAS) dont la principale ambition a été 
de doter le Congo d’un socle de protection sociale non contributive. En 2017, 
Ce document a fait l’objet d’une actualisation qui a conduit notamment à 
améliorer les dispositifs mis en place et à y intégrer l’action humanitaire. 

b. La mise en œuvre de la Politique Nationale d’Action Sociale a fait l’objet de 
deux plans d’action successifs. De 2012 à 2016, une première expérience de 
transferts sociaux monétaires et alimentaires a été menée pour lutter contre la 
pauvreté et la vulnérabilité d’une partie importante de la population. La période 
2018-2022 a été marquée par la crise sanitaire au cours de laquelle le Ministère 
des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action Humanitaire (MASSAH) 
s’est efforcé d’accompagner au mieux les personnes les plus fragiles. 

c. Grâce à ses effets de redistribution envers les couches défavorisées, cette 
politique contribue à la réduction des inégalités et à la lutte contre la pauvreté, 
donc au renforcement de la cohésion sociale, afin que chaque personne puisse 
compter et avoir droit à l’aide de l’État.  

d. Le Président de la République s’est engagé dans son projet de société 2009-
2016, le Chemin d’Avenir, d’« étendre la protection sociale dans ses aspects 
de base à toutes les couches de la population ». Cet engagement du Chef de 
l’Etat a été réitéré dans son projet de Société 2016-2021, La marche vers le 
développement, puis dans son projet de Société 2021-2026, « Ensemble, 
Poursuivons La Marche ».  
 

e. Afin de matérialiser la volonté de Son Excellence Monsieur Denis SASSOU 
N’GUESSO, Président de la République, Chef de l’Etat, le gouvernement de la 
République, à travers le Plan National de Développement (PND) 2022-2026 et 
la Politique Nationale d’Action Sociale 2018-2022 qui a suivie celle de 2013-
2016 ont pris des mesures d’extension de la protection sociale au plus grand 
nombre de personnes et familles vulnérables.   
 

f. S’inspirant des notions de solidarité, d’équité et de justice, l’action sociale inclut 
en effet, des mécanismes de redistribution au profit des plus vulnérables dans 
notre pays. Elle assure une fonction compensatrice en attribuant des aides et 
des secours, une fonction réparatrice notamment avec des actions de 
réinsertion professionnelle et sociale et aussi une fonction préventive.  

g. Par rapport aux ambitions affichées, dans les deux Politiques Nationales 
d’Action Sociale précédentes, de nombreux défis restent encore à relever 
auprès des populations vulnérables, (enfants, personnes âgées, personnes 
vivant avec handicap, filles-mères, veuves, populations autochtones, sinistrés, 
réfugiés, déplacés internes etc.). 

h. La Politique Nationale d’Action Sociale 2023-2026 et son Plan d’Action prend 
davantage la mesure de l’importance de l’action du MASSAH et a pour ambition 
de rendre plus efficace et plus efficiente les interventions en faveur des 
populations vulnérables. 

AVANT-PROPOS 

http://www.assemblee-nationale.cg/wp-content/uploads/2022/05/Annexe-7_DCPDSE-du-PND.pdf
http://www.assemblee-nationale.cg/wp-content/uploads/2022/05/Annexe-7_DCPDSE-du-PND.pdf
http://www.assemblee-nationale.cg/wp-content/uploads/2022/05/Annexe-7_DCPDSE-du-PND.pdf
http://www.assemblee-nationale.cg/wp-content/uploads/2022/05/Annexe-7_DCPDSE-du-PND.pdf
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i. Dans le cadre de l’amélioration du niveau technique des agents sociaux, les 
efforts de qualification impulsés par le Ministère à travers l’Institut National du 
Travail Social (INTS), en formations initiale et continue seront poursuivis. 
L’entrée en formation des formateurs en Master et en doctorat en travail social 
est un signe encourageant qui doit en appeler d’autres. Il faudrait également 
penser aux formations intermédiaires entre la licence et le baccalauréat afin de 
renforcer les équipes de terrain dans les Circonscriptions d’Action Sociale 
(CAS), notamment dans le cadre du protocole d’accord signé avec le Centre 
National des Arts et Métiers (CNAM).  
 

j. Certes, les services d’action sociale notamment les CAS et d’autres institutions 
restent encore limités, voire dispersés et qu’il faudrait travailler sur la 
coordination entre les différentes institutions afin de faire converger leurs 
actions. Se fondant sur le développement remarquable des transferts sociaux 
monétaires, il conviendrait dans le nouveau plan de les accélérer, de les rendre 
réguliers et prévisibles.    
 

k. La poursuite d’une politique sociale ambitieuse nécessite de mobiliser des 
ressources conséquentes à la protection sociale des Congolais. Cette politique 
est une réalité indispensable de la lutte contre toutes les formes d’exclusion. Ce 
qui suppose le soutien renouvelé des partenaires techniques et financiers aux 
différents projets dans lesquels ils sont ou seront impliqués.  
 

l. Pour éviter encore une fois le décalage entre les ambitions et les capacités 
d’action, le Plan d’Action 2023-2026 doit marquer une nouvelle étape dans la 
gouvernance des solidarités. Je veillerai à ce que les mécanismes de 
coordination du secteur, développés dans le cadre de ce plan soient articulés 
et mis en œuvre rapidement, afin de suivre les actions du plan, de les évaluer 
et d’y apporter les ajustements nécessaires. 
 

m. Que le Directeur de l’Agence Française de Développement (AFD) et Expertise 
France trouvent ici l’expression de ma profonde reconnaissance pour 
l’accompagnement dont nous avons bénéficié de leur part. Je tiens aussi à 
remercier profondément, l’ensemble des partenaires techniques et financiers, 
plus particulièrement les organismes membres du système des nations unies 
et la Banque Mondiale. 
 
 

Fait à Brazzaville, le 26 juin 2023 
 

Le Ministre des Affaires Sociales, de la Solidarité et 
de l’Action Humanitaire, 

 
 
 
 
 
 
 

Irène Marie Cécile MBOUKOU KIMBATSA, née GOMA
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[1] En 2012, le gouvernement a défini une politique nationale d’action sociale (PNAS) dont 
la principale ambition était de doter le Congo d’un socle de protection sociale non contributive. 
Cette logique d'aide sociale a consisté à lutter contre les différents risques sociaux touchant la 
population. En 2017, ce document a fait l’objet d’une actualisation qui a conduit notamment à 
améliorer les dispositifs mis en place et à y intégrer l’action humanitaire. La PNAS couvre 
désormais tous les domaines de la protection sociale, mais ses interventions ne concernent 
que les populations considérées comme vulnérables. 

[2] La PNAS a été articulée autour de trois grands objectifs : 

Offrir un socle de protection sociale non contributive et productive comprenant les 
transferts sociaux, les services d’action sociale et d’autres mesures d’intervention 
sociales ; 

Réduire les risques de catastrophes naturelles ou d’origine humaine et leurs effets 
néfastes par des actions préventives et, en cas de survenue d’évènements, protéger 
les victimes et favoriser le relèvement des populations sinistrées ; 

Bâtir un cadre juridique, institutionnel et opérationnel adéquat pour la réalisation 
effective de la politique sociale au niveau national.  

[3] La politique nationale d’action sociale fait partie des programmes et stratégies 
sectoriels1 qui doivent bénéficier des retombées du plan national de développement de la 
République du Congo (PND), récemment renouvelé pour la période 2022 à 2026. La réalisation 
des orientations stratégiques du PND doit permettre à l’État de disposer des ressources 
nécessaires au développement de l’éducation, de la santé, de la protection sociale et des 
infrastructures des services sociaux de base. Le développement économique du pays pourra 
donc générer un « dividende social » profitable à l’ensemble de la population et s’inscrire dans 
les objectifs de développement durable (ODD2), tels que définis par l’Organisation des Nations 
Unies pour mettre fin à la pauvreté, pour protéger la planète et pour améliorer la vie et les 
perspectives de chacun partout dans le monde. 

[4] La mise en œuvre de la politique sociale et humanitaire du Congo a fait l’objet de deux 
plans d’action successifs. De 2012 à 2016, une première expérience de transferts sociaux 

 
1 Autres politiques et stratégies sectorielles : santé, éducation, développement durable, actions pour 
l’environnement, égalité hommes-femmes. 
2 Objectif 1 : éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. 
Objectif 2 : éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable. 
Objectif 3 : permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge. 
Objectif 4 : assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout 
au long de la vie. 
Objectif 5 : parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et toutes les filles. 
Objectif 10 : réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre. 
Objectif 16 : promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, 
assurer l’accès de tous à la Justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables 
et ouvertes à tous. 

INTRODUCTION 

1 

1 

1 

1 

2 
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monétaires et alimentaires a été menée pour lutter contre la pauvreté et la vulnérabilité d’une 
partie importante de la population (projets FSA3 et Lisungi4). 

[5] La période 2018-2022 a été marquée, d’une part, par l’engagement du projet Telema, 
axé sur l’accompagnement des plus vulnérables vers l’insertion professionnelle et le 
renforcement des moyens d’action du MASSAH, et, d’autre part, par le passage à l’échelle du 
projet Lisungi. Cependant, le bilan de ce plan d’action s’est révélé contrasté. Les ambitions 
affichées se sont certes traduites par l’augmentation des ressources affectées à la politique 
sociale, mais les objectifs fixés, tant quantitatifs (nombre de bénéficiaires, montant des 
transferts monétaires…) que qualitatifs (niveau de qualité du service rendu), n’ont pas toujours 
été atteints. En outre, et malgré la densification de la présence des circonscriptions d’action 
sociale sur le territoire, l’accès aux services et prestations du MASSAH reste toujours 
problématique pour une partie importante de la population congolaise.   

[6] Enfin, la réalisation du plan 2018-2022 a été perturbée par la crise sanitaire et 
contrariée par un financement insuffisant, une faible connaissance de son contenu et une 
appropriation incomplète par l’ensemble des acteurs concernés (agents du MASSAH, 
bénéficiaires des prestations et partenaires techniques et financiers). Faute d’information et de 
vulgarisation adaptées, la mise en œuvre de la feuille de route a souffert d’un pilotage fragile. 

[7] Le nouveau plan d’action couvre les années 2023 à 2026. Son échéance initiale – 2027 
– a été ramenée à 2026 afin de la faire coïncider avec celle du plan national de développement. 
Il doit, comme les précédents plans, tenir compte des évolutions contextuelles du pays pour 
établir les priorités à satisfaire. Il a donc été bâti à partir d’un examen approfondi des actions 
menées au cours des cinq dernières années : chaque public visé et chaque programme ont 
été analysés au regard des besoins à satisfaire et de l’offre de service existante. En revanche, 
faute de pouvoir disposer des résultats du recensement général de la population et de l’habitat 
(avril et mai 2023), les données démographiques et sociales nécessaires aux analyses 
contextuelles ont été fournies par les différents rapports produits par les organismes 
internationaux. 

[8] Le plan 2023-2026 prend aussi la mesure de l’importance croissante de l’action 
humanitaire dans les interventions du MASSAH au cours de la période écoulée. Les raisons 
principales sont liées au changement climatique qui augmente la fréquence des inondations, 
les vents violents et leurs effets. Par ailleurs, l’urbanisation non maîtrisée produit des érosions, 
des ensablements et éboulements et peuvent affecter considérablement les populations dans 
les grandes villes. Les services du Ministère sont donc de plus en plus souvent mobilisés pour 
venir en aide aux populations concernées. 

[9] D’une manière générale, les orientations stratégiques de la PNAS ne sont pas 
sensiblement modifiées, les axes et programmes restant, pour l’essentiel, inchangés. Au cours 
de la période à venir, il s’agira de rendre plus efficace et plus efficiente la politique publique 
portée par le MASSAH en faveur des populations vulnérables afin de réduire la pauvreté et la 
vulnérabilité et, ainsi, renforcer la cohésion sociale du Congo. L’identification des ressources 
disponibles dans les territoires, qu’elles soient publiques ou privées, et leur mobilisation seront 
essentielles pour en améliorer les résultats. Les priorités ont ainsi été établies en fonction des 
impacts attendus sur la réduction des inégalités entre habitants. 

[10] La poursuite d’une politique sociale ambitieuse nécessitera de consacrer une part plus 
importante de la richesse nationale à la protection sociale des Congolais. Elle suppose aussi 

 
3 Projet de « Filet de sécurité alimentaire » (2011 à 2015).  
4 Système de « filets sociaux » démarré en août 2015 destiné à soutenir financièrement 10.000 ménages dans 7 
localités des départements du Pool (Brazzaville), du Kouliou (Pointe-Noire) et de la Cuvette. 
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le soutien renouvelé des partenaires techniques et financiers aux différents projets dans 
lesquels ils sont ou seront impliqués. 

 [11] La structure du plan est en cohérence avec la présentation des budgets-programmes : 
les trois axes de la PNAS sont traduits en grands programmes – action sociale et solidarité, 
action humanitaire et renforcement des capacités –, eux-mêmes subdivisés en sous-
programmes. La conception du plan est fondée sur une logique qui lie les actions projetées et 
leurs coûts aux produits et résultats à atteindre. Le plan d’action et son budget pluriannuel 
seront repris dans le Plan Pluriannuel d’Actions Prioritaires et Cadre de Dépenses à Moyen 
Terme (PPAP-CDMT).  

[12] Les chapitres 1 à 3 énoncent les grandes lignes de la planification des trois 
programmes de la PNAS et leurs sous-programmes pour la période de 2023 à 2026. Les 
chapitres 1 et 2 détaillent les objectifs fixés pour chacun des trois domaines d’intervention du 
MASSAH (action sociale, solidarité et action humanitaire). Le chapitre 3 passe en revue les 
ressources à mobiliser ainsi que les modalités de gestion du plan, outil de pilotage de l’activité 
du MASSAH. À cet effet, il précise l’organisation et la répartition des tâches (communication, 
management des projets, coordination des acteurs) entre les différents niveaux opérationnels. 

[13] Le chapitre 4 décrit le cadre de suivi et d’évaluation du plan. Il détermine les données 
opérationnelles propres à chaque action (nombre de personnes visées, budget, calendrier) et 
récapitule les coûts du plan, sous forme de budget pluriannuel. 

[14] Enfin, le chapitre 5 présente les coûts du plan sous forme de budget pluriannuel. La 
programmation des activités est présentée dans des cycles annuels, permettant ainsi des 
calculs budgétaires année par année. 

[15] L’annexe 1 présente le budget du plan d’action dans sa version développée. L’annexe 
2 récapitule les textes de valeur législative et réglementaire à adopter au cours du plan. Les 
services concernés sont indiqués.  
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Programme 1 : La protection sociale non contributive, 
productive et autres mesures d’intervention sociale 
[16] L’axe 1 de la PNAS vise à fournir aux populations vulnérables un socle de protection 
sociale non contributive et productive incluant les services d’action sociale, les transferts 
sociaux et les autres mesures d’intervention sociales. Il est constitué de deux sous-
programmes : 

 

 

 
SOUS-PROGRAMME 1.1 : Les prestations des services d'action 
sociale

• Les prestations des services d’action sociale en faveur des groupes sociaux
vulnérables visent l’ensemble des populations exposées aux risques
d’exclusion sociale, de discrimination, d’abus, de violences et d’exploitation.

SOUS-PROGRAMME 1.2 : L'inclusion et l'autonomisation

• L’inclusion et l’autonomisation des personnes vulnérables à travers les
transferts sociaux et mesures complémentaires doivent bénéficier du «
dividende social » attendu du développement économique du pays. Le
MASSAH, en charge de la partie relative aux dispositifs non contributifs du
système de protection sociale, mettra en œuvre un « programme national » de
transferts sociaux à la hauteur des besoins à satisfaire.
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Sous-programme 1.1 : Prestation des services d’action 
sociale en faveur des groupes sociaux vulnérables : une 
action sociale plus ciblée 
[17] Le bilan du plan 2018-2022 a montré une relative dispersion des objectifs poursuivis 
par le MASSAH au titre de ce sous-programme. De ce fait, les ressources mobilisées ont été 
réparties sur de multiples cibles et n’ont pas toujours eu l’effet de levier attendu sur les 
difficultés sociales à traiter. Par ailleurs, il a souvent été difficile de mesurer l’impact des actions 
menées, qu’elles soient préventives, de protection ou de prise en charge en institution 
spécialisée. 

[18] En conséquence, le plan 2023-2026 privilégie un resserrement des axes d’intervention 
par public (enfants et adultes). Les priorités ont été dégagées en fonction des besoins identifiés 
pour chaque catégorie de bénéficiaires. Ces besoins ont été mis en évidence au vu des 
données contextuelles actualisées et des problématiques induites pour chaque type de 
population visée.  

Les enfants 

[19] L’année de la célébration des 30 ans de la convention relative aux Droits de l’Enfant, 
en 2019, a été un moment important pour renforcer le plaidoyer en faveur des actions pouvant 
faciliter la création d’un environnement protecteur pour les enfants. Depuis lors, des 
instruments juridiques ont été mis en œuvre par le MASSAH pour permettre à chaque enfant 
de mieux vivre. 

[20] Ainsi, la remise en fonctionnement du Parlement des enfants du Congo, doit 
promouvoir la participation des plus jeunes aux décisions les concernant, conformément à la 
Convention relative aux droits de l’enfant et à la Charte africaine pour les droits et le bien-être 
de l’enfant. Un texte réglementaire doit en consacrer l’existence. Le 16 juin, 2023, le parlement 
des enfants a été mis en place, à la suite de la promulgation de la loi en décembre 2022. 

[21] Parallèlement, le travail réalisé par les services du MASSAH couvre l’ensemble des 
dimensions de la protection de l’enfance : 

• Les enfants victimes de maltraitances et de violences ; 

• La lutte contre la traite ; 

• Les enfants abandonnés ;  

• Les enfants de rue ; 

• La promotion des droits des enfants (état civil, scolarisation et santé) ;  

• La garde des enfants ; 

• Les enfants en situation de handicap. 
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Produit 1.1.1 Renforcer la lutte contre les maltraitances et violences faites aux 
enfants 

1.1.1.1 Données de contexte et problématiques 

[22] Même si la loi « interdit de recourir aux châtiments corporels pour discipliner ou corriger 
l’enfant », les phénomènes de maltraitance et de violences de toute sorte faites aux enfants 
sont encore persistants au Congo Brazzaville. 

[23] Avec l’appui de l’UNICEF, 109 325 élèves, dont 53 538 filles ont été sensibilisés sur la 
prévention ainsi qu’aux mesures de prise en charge des violences faites aux enfants (VFE)5. 
Le soutien pour, d’une part, réactiver les comités de protection de l’enfant (CPE) existants et 
en créer de nouveaux et, d’autre part, créer le Réseau National pour l’Éducation et la Protection 
de l’Enfant (RENEPE), permettra de soutenir les communautés et de la société civile dans 
l’identification et référencement des cas de VFE. 

1.1.1.2 Actions prioritaires 

[24] Le MASSAH agira dans cinq directions. 

[25] Premièrement, la Direction Générale des Affaires Sociales (DGAS) sera chargée de : 

• Élaborer le décret instituant le comité national de protection de l’enfance. Cette 
instance renforcera le socle juridique de la lutte contre les violences faites aux 
enfants. 

[26] Deuxièmement, la coordination des différents services concernés (police, Justice, 
éducation nationale…) sera améliorée sur le terrain grâce à la mise en place des comités 
départementaux de protection de l’enfance. Cette réforme, issue des expérimentations 
menées dans la Lekoumou et à Brazzaville (Moungali), comprendra aussi la création d’un 
observatoire de l’enfance.  Elle nécessitera que les actions suivantes soient menées : 

• Analyser et évaluer ces expérimentations ; 

• Élaborer l’arrêté sur l’organisation et le fonctionnement des comités 
départementaux de protection de l’enfance ; 

• Vulgariser auprès des Directions Départementales des Affaires Sociales (DDAS) la 
réglementation à venir sur les comités de protection de l’enfance ; 

• Créer une cellule d’évaluation pour produire trimestriellement des données chiffrées 
sur les violences faites aux enfants ; 

• Élaborer en 2024 l’arrêté instituant l’observatoire de l’enfance ; 

• Rendre fonctionnel en 2025 l’observatoire de l’enfance. 

[27] La démarche de mise en place des comités départementaux sera la suivante : 

• Installer les comités de la Lekoumou (2023) et de Brazzaville (2024-2025) ; 

• Réaliser l’évaluation intermédiaire du dispositif avant extension ; 

 
5 Country Office Annual Report 2022, UNICEF. 
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• Déployer les comités départementaux dans les autres départements (à partir de 
2025). 

[28]  Troisièmement, il importe de mieux connaître les bonnes pratiques en matière de lutte 
contre les violences faites aux enfants et de les diffuser. Pour cela, les services de la DGAS 
auront à : 

• Collecter les outils de prévention, de prise en charge et de protection existants ; 

• Créer les outils manquants et les diffuser ; 

• Produire des outils de suivi, d’évaluation et de contrôle. 

[29] Quatrièmement, les professionnels du social et les acteurs impliqués dans cette 
problématique devront recevoir une formation. Elle aura pour objectif de :  

• Former ces acteurs à : 

✓ La sensibilisation sur les questions de violences faites aux enfants ; 

✓ La prise en charge des enfants victimes de violences ; 

✓ L’animation des comités départementaux de protection de l’enfant. 

• Créer un certificat de prévention de la violence, de la maltraitance et de la traite pour 
les professionnels qui auront suivi le cursus ad hoc. 

[30] Cinquièmement, l’ensemble des services du MASSAH continueront de sensibiliser le 
public, les familles et les communautés aux différentes formes de violences et de maltraitances 
à enfant. La conception et la formalisation des messages d’information et de prévention seront 
de la responsabilité de la DGAS, les actions de terrain seront menées au niveau des CAS :  

• Élaborer un guide de prévention à la maltraitance et aux violences faites aux 
enfants ;  

• Créer un numéro vert gratuit spécial destiné à l’écoute, conseil et orientation des 
victimes (en coordination avec le numéro vert qui sera mis en place par le 
REIPER6) ; 

• Diffuser des messages de sensibilisation dans les médias nationaux ; 

• Mener une campagne de sensibilisation dans les écoles, les quartiers et auprès 
des parents. 

1.1.2 Mieux protéger les enfants victimes de traite 

1.1.2.1 Données de contexte et problématiques 

[31] Le phénomène de la traite des enfants au Congo est important puisque, selon les 
professionnels du terrain, environ 1 800 enfants en sont victimes. Ces enfants sont concentrés 
sur les villes de Brazzaville et de Pointe-Noire. Le MASSAH estime que 50 à 100 enfants 
devraient être accueillis annuellement en structure d’accompagnement ou d’hébergement. 

 
6 Réseau des intervenants sur le phénomène des enfants en rupture. 



 
 

8 Plan d’Action de la Politique Nationale de l’Action Sociale 

[32] Au regard des défaillances observées dans la prise en charge de ces enfants et de la 
complexité des procédures judiciaires pour sanctionner les auteurs de cette traite, le Congo 
poursuivra sa mission de lutte contre toutes les formes de traite des enfants. À cet égard, la 
coopération internationale avec les pays d’origine des enfants concernés est essentielle. 

1.1.2.2 Actions prioritaires 

[33] La coordination du dispositif interministériel de lutte contre la traite des enfants – 
plusieurs autorités publiques étant concernées – sera formalisée par un décret. 

[34] Le travail de prise en charge et de réinsertion de ces enfants sera poursuivi et 
concrétisé dans le plan de 2023-2026. Plusieurs actions seront réalisées afin d’augmenter le 
nombre de placements d’enfants en famille d’accueil :  

• Évaluer les besoins en termes de prise en charge des enfants et les possibilités 
d’accueil par des familles ; 

• Rédiger les modalités d’identification et de prise en charge des enfants ; 

• Rédiger les modalités d’identification et d’agrément des familles d’accueil ; 

• Créer un réseau de familles d’accueil. À cet égard, l’expérience de Pointe-Noire 
doit inspirer le déploiement de ces réseaux dans les autres territoires impactés par 
le phénomène ; 

• Mobiliser les financements nécessaires (frais de garde pour les familles d’accueil). 

[35] Le travail de formation et de sensibilisation devra être poursuivi :  

• Sensibiliser les populations ; 

• Former les personnels du MASSAH ; 

• Former les familles d’accueil ; 

• Former les autres intervenants dans la chaine d’identification et de prise en charge 
(Justice, police, collectivités…) 

1.1.3  Trouver les meilleures solutions pour les enfants abandonnés 

1.1.3.1 Données de contexte et problématiques 

[36] Le nombre d’enfants abandonnés, vivant en orphelinat ou confiés à des pouponnières, 
apparaît élevé avec un total de 2 431 cas recensés sur la durée du dernier plan. Les faits 
d’abandon d’enfants semblent prendre de l’ampleur d’après les constatations faites par les 
DDAS de Brazzaville, Pointe-Noire et Niari. À ce jour, on dénombre environ 1 000 enfants en 
pouponnière et orphelinat 
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[37] Les possibilités d’accueil de ces enfants sont de quatre ordres mais ces dispositifs sont 
encore très insuffisants : 

 

 

 

 

 

 

1.1.3.2 Actions prioritaires 

[38] Le MASSAH doit poursuivre sa mission d’accompagnement de ces enfants par la 
réalisation des actions concrètes dans le plan 2023-2026, notamment en préparant, les textes 
relatifs à l’adoption des enfants (par la publication des textes réglementaires, l’installation de 
l’autorité centrale sur les adoptions prévue par la loi). 

[39] Les capacités d’accueil d’enfants abandonnés dans les structures du MASSAH seront 
augmentées et qualitativement améliorées : 

• Rouvrir les complexes crèches / garderies / pouponnières de Dolisie et Ouesso ; 

• Rédiger un manuel des procédures d’adoption : « de l’accueil jusqu’à l’adoption » ; 

• Former les professionnels travaillant dans ces structures ; 

• Suivre les enfants adoptés, sur les plans national et international.  

[40] Les orphelinats privés non conformes et/ou non déclarés auprès des services du 
MASSAH seront mieux encadrés et accompagnés pour se conformer à la réglementation. Pour 
ce faire, il sera nécessaire de :  

• Sensibiliser les promoteurs sur les normes d’installation et de fonctionnement de 
ces structures ; 

• Organiser les visites techniques par les DDAS (dont le suivi des enfants placés 
dans ces structures) ; 

• Élaborer et réviser les normes d’organisation et de fonctionnement des 
établissements ; 

• Former l’ensemble des acteurs impliqués aux futures normes techniques. 

1.1.4 Lutter efficacement contre le phénomène des enfants de rue 

1.1.4.1 Données de contexte et problématiques 

[41] La problématique des enfants de rue se trouve au cœur du volet de l’action sociale 
consacrée à l’enfance. Ces enfants sont essentiellement des garçons âgés de moins de 18 
ans issus de familles séparées. La sortie précoce des jeunes de moins de 16 ans du système 
scolaire amplifie ce phénomène qui touche principalement les agglomérations de Brazzaville 
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(2 700 jeunes recensés) et de Pointe-Noire (2 000 à 2 500 jeunes). En 2008, on ne comptait 
que 1 800 à 2 000 enfants de rue sur l’ensemble du territoire national. De nombreux facteurs 
expliquent cette augmentation7. La quasi-absence de réponses immédiates et pérennes à ces 
situations de déshérence accentue la complexité de la situation. Par ailleurs, le rapport d’étude8 
de l’association « Actions de Solidarité Internationale » (ASI) de 2021, portant sur la 
prostitution de jeunes filles (échantillon de 628 filles à Brazzaville et Pointe-Noire) est une 
indication alarmante sur la prostitution des filles mineures. 

[42] Les places d’hébergement au Congo sont proposées aussi bien par le secteur public 
que par le secteur privé. Parmi les structures les plus importantes, on peut citer le centre 
d’insertion et de réinsertion des enfants vulnérables (CIREV), l’association « Actions de 
Solidarité Internationale » et l’Espace Jarrot à Brazzaville ainsi que le Samu social et 
l’association « Actions de Solidarité Internationale » à Pointe-Noire. Or, seulement 5% des 
enfants sont pris en charge : le nombre de places d’hébergement est à l’évidence insuffisant. 
Les capacités d’accueil du CIREV, sous tutelle du MASSAH, sont non seulement trop faibles 
au regard de l’ampleur du problème, de surcroît, l’établissement n’atteint pas ses objectifs en 
termes de taux d’occupation. Les refus d’admission sont généralement liés à l’incapacité de 
prendre en charge les enfants accueillis. 

1.1.4.2 Actions prioritaires 

[43] Les mesures pour faciliter l’insertion des jeunes de la rue constituent un aspect 
ambitieux du plan 2023-2026.  

[44] La première d’entre elles porte sur la prévention – particulièrement l’aide à la parentalité 
par les CAS –, encore trop peu développée, et la mobilisation de la société autour de la 
problématique des enfants de rue. Pour cela, les services du MASSAH auront à : 

• Identifier de manière anticipée des situations de rupture pour faciliter la conciliation 
familiale et l’insertion sociale et économique des enfants ; 

• Impliquer fortement les CAS dans le repérage anticipé des situations de rupture 
pour faciliter la réunification familiale et l’insertion sociale et économique des 
enfants ; 

• Développer les « maraudes » sur le terrain ce qui nécessite l’achat d’au moins trois 
véhicules ; 

• Organiser une table ronde consacrée aux enfants de rue avec l’ensemble des 
acteurs concernés, et plus particulièrement avec les membres du réseau REIPER 
et les bailleurs de fonds ; 

• Favoriser l’implication des personnes bénévoles dans l’accompagnement des 
enfants de rue. Ce travail est à mener avec le ministère de la Jeunesse (programme 
national du corps des volontaires du Congo) pour susciter le volontariat dans le 
domaine social. 

 
7 Enfants en situation de rue et de mobilité, y compris les enfants victimes de traite en république du Congo, rapport 
d’analyse 
2022, UNICEF. 
8 Association « Actions de Solidarité Internationale », 2021, Étude de référence sur le phénomène de la prostitution 
des mineures en République du Congo, Brazzaville. 
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[45] Une meilleure articulation des différents intervenants est indispensable pour rendre le 
dispositif d’ensemble plus efficace sachant que l’action sur le terrain est surtout menée par des 
acteurs de la société civile. Cela conduira à :  

• Faciliter le lien entre le MASSAH et les opérateurs privés par la possibilité qui serait 
donnée à ces derniers de consulter le registre social unique (RSU) ; 

• Spécialiser les animateurs et les éducateurs formés par l’INTS pour accompagner 
les enfants de rue et spécialement les publics difficiles (délinquants, « bébés 
noirs »). 

 

 

 

 

 

 

[46] La réhabilitation du CIREV et la création de nouvelles places d’accueil et 
d’hébergement sont la troisième priorité pour renforcer la réintégration familiale des enfants de 
rue : 

• Remettre le CIREV à niveau pour en faire une structure exemplaire : 

✓ Réhabiliter les secteurs d’hébergement ; 

✓ Former les éducateurs, les infirmiers, les psychologues coopérant avec le 
CIREV dans le cadre des problématiques des enfants de rue ; 

• Créer de nouvelles structures d’accueil à Brazzaville et Pointe-Noire : 

✓ Négocier avec le secteur associatif la création de nouvelles places 
d’hébergement dans le cadre de contrats d’objectifs ; 

✓ Créer des structures d’accueil intermédiaires de type « centre social » avec 
le réseau des intervenants sur le phénomène des enfants en rupture 
(REIPER). 

1.1.5 Promouvoir les droits des enfants (état civil, scolarité, santé) 

1.1.5.1 Données de contexte et problématiques 

[47] L’État a entrepris de réformer son cadre juridique interne afin de le mettre en conformité 
avec la convention relative aux Droits de l’Enfant. On peut ainsi noter des avancées notables 
en la matière comme l’institution du Parlement des enfants du Congo (décret du 23 janvier 
2023). 
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[48] Dans ce domaine, l’activité du MASSAH, et particulièrement des CAS, vise à : 

 

 

 

 

 

 

 

[49] La situation spécifique des populations autochtones, qui constituent le groupe le plus 
précarisé de la République du Congo, conduit le MASSAH à poursuivre la mise en œuvre du 
plan national pour l’amélioration de la qualité de vie de ces populations, particulièrement pour 
la promotion des droits des enfants.  

1.1.5.2 Actions prioritaires 

[50] Le MASSAH renforcera la protection des enfants vulnérables dans le cadre du plan 
2023-2026 en poursuivant les actions conduites jusqu’à présent. La sensibilisation des acteurs 
concernés (familles et communautés) sur les droits de l’enfant, particulièrement sur 
l’enregistrement à l’état civil, sur la scolarisation, sur la santé, sur l’hygiène de vie, sera 
renforcée au niveau des CAS. 

[51] Dans l’organisation interne des CAS concernées, un référent « populations 
autochtones » sera désigné. Il apportera une expertise spécifique qui complètera le traitement 
de la problématique sociale. 

[52] Pour l’aide à l’accomplissement des formalités d’état civil, les services du MASSAH 
auront à : 

• Identifier les enfants non enregistrés à l’état civil ; 

• Dans les CAS concernées, désigner un personnel qui sera chargé du suivi de ces 
dossiers et de l’accompagnement des familles pour l’enregistrement des 
naissances à l’état civil ; 

• Former les agents spécialisés aux procédures à suivre ; 

• Mettre en place des campagnes de sensibilisation auprès de la population sur 
l’importance de l’enregistrement à l’état civil ; 

• Faire le plaidoyer auprès des autres administrations pour obtenir la délivrance des 
actes de naissance des enfants non déclarés ainsi que leur conservation. 
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[53] Pour les enfants non scolarisés, l’enjeu social est de favoriser leur retour au sein de 
l’institution scolaire. Les protocoles à élaborer et mettre en œuvre par les CAS consistent à :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.6 Apporter un service de qualité aux familles en promouvant les 
dispositifs de garde des enfants 

1.1.6.1 Données de contexte et problématiques 

[54] Le MASSAH gère en propre quatre établissements d’accueil et d’hébergement pour la 
petite enfance (enfants âgés de 0 à 3 ans ou nécessitant une prise en charge de santé 
spécifique), deux sont situés à Brazzaville, les deux autres à Pointe-Noire. Ces structures 
proposent différentes formules d’accueil collectif des enfants en bas âge (0 à 5 ans) :  

• Crèche et garderie pour un accueil à la journée ; 

• Pouponnière pour l’hébergement à temps complet d’enfants délaissés, souvent en 
instance d’adoption.  

[55] Pour ces derniers, le personnel œuvre pour leur insertion dans la société, il est 
notamment impliqué dans les procédures d’adoption des enfants et dans l’accompagnement 
des familles d’accueil. 

[56] Ces complexes (crèches, garderies et pouponnières) ont accueilli 995 enfants sur la 
période du dernier plan. Cependant, on note une baisse constante de leur fréquentation. La 
qualité insuffisante des services rendus appelle à repenser leur mode de fonctionnement, de 
garde et d’accueil dans le prochain plan.  

1.1.6.2 Actions prioritaires 

[57] L’amélioration et le renforcement de l’offre de service existante sont les objectifs fixés 
pour la période 2023-2026. La détermination de standards de qualité pour les établissements 
d’accueil et la professionnalisation des personnels d’encadrement des enfants seront inscrites 
dans l’agenda du MASSAH. Il lui reviendra de : 

IDENTIFIER
les enfants déscolarisés ou non scolarisés en menant un  
travail d’observation sur le terrain et de sensibilisation de 
leur famille

ACCOMPAGNE
R

les enfants « décrocheurs » dans un processus de 
rescolarisation

DOTER les enfants en matériel scolaire

RENFORCER l’action sociale en milieu scolaire.
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• Établir la réglementation sur les normes techniques de fonctionnement des 
établissements accueillant et hébergeant des enfants ;  

• Rédiger un manuel de procédure à l’usage des professionnels : de l’accueil des 
enfants à la prise en charge totale ; 

• Définir le contenu des programmes de formation des professionnels et 
d’encadrement par la création des deux diplômes : 

✓ Un certificat d’aptitude professionnelle CAP « petite enfance » ; 

✓ Une licence professionnelle d’intervention sociale : éducatrice des jeunes 
enfants (INTS) ; 

• Former les professionnels aux normes de prise en charge des enfants en 
établissement d’accueil. 

[58] Concernant les structures sous tutelle du Ministère, plusieurs actions devront être 
conduites : 

• Former les professionnels et l’encadrement travaillant dans les complexes « petite 
enfance » du MASSAH ; 

• Restructurer l’offre des services existants : 

✓ Réhabilitation des complexes (crèches, garderie, pouponnière) ; 

✓ Amélioration de l’équipement des structures ; 

• Construction de complexes nouveaux (Dolisie, Ouesso). 

[59] Enfin, le MASSAH encouragera la création de crèches privées en accompagnant les 
promoteurs dans le respect de la réglementation (normes techniques de fonctionnement). 

1.1.7 Reconnaître la place des enfants vivant avec un handicap et favoriser 
leur bien-être 

1.1.7.1 Données de contexte et problématiques 

[60] La volonté affichée par les pouvoirs publics de favoriser le bien-être des enfants en 
situation de handicap, s’est traduite jusqu’à présent par différentes mesures allant de la 
scolarisation à l’aide matérielle (alimentation, frais de santé, etc.)9 

[61] Parallèlement, on constate que l’ensemble des institutions sous tutelle du MASSAH10 
connaissent des difficultés persistantes : difficultés des parents à soutenir les enfants dans leur 
parcours scolaire, insuffisance de personnel qualifié, absence de transport organisé, absence 

 
9 La question de la prise en charge du handicap concerne non seulement les enfants mais aussi les jeunes et les 
adultes. Certaines dispositions concernant ces publics sont traitées dans la présente section, les autres sont 
abordées dans la section 1.1.10. « Améliorer l’insertion socio-professionnelle des jeunes en difficulté ». 
10 Institut psychopédagogique (IPP), Institut national des aveugles du Congo (INAC), Institut des jeunes sourds de 
Brazzaville (IJSB), Centre national de réadaptation professionnelle des personnes handicapées (CNRPP), Institut 
des déficients auditifs de Pointe-Noire (IDA). 
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d’internat pour les enfants venant d’autres départements et suppression totale ou partielle de 
la restauration le midi. 

[62] Ces difficultés ont entrainé un tassement de la fréquentation des établissements du 
MASSAH assurant la scolarisation et la formation de ces enfants (618 enfants scolarisés en 
2018, 518 en 2022). On observe aussi que les objectifs fixés pour le plan 2018-2022 n’ont pas 
été atteints (prévu : 1.000 enfants en 2022 ; réalisé : 518). 

1.1.7.2 Actions prioritaires 

[63] Au cours des quatre prochaines années, le MASSAH aura à refondre la stratégie du 
secteur du handicap dans les quatre domaines suivants : 

• Scolarisation en milieu scolaire, ordinaire et spécialisé ; 

• Formation et insertion professionnelle ; 

• Professionnalisation des structures ; 

• Dotation en équipements techniques. 

[64] Concernant la scolarisation en milieu scolaire ordinaire et spécialisé, les objectifs sont 
les suivants :  

• En milieu scolaire ordinaire : 

✓ Renforcer le dispositif d’accompagnement des enfants vivant avec handicap 
dans les établissements scolaires et universitaires : interface avec les cours 
« ordinaires » (matériel, accompagnateurs) ; 

✓ Organiser un plaidoyer pour améliorer l’accessibilité physique, technique et 
technologique des écoles ordinaires ; 

✓ Sensibiliser les établissements (personnel et élèves) à l’accueil des élèves 
en situation de handicap ; 

✓ Organiser un atelier de réflexion pour la mise en œuvre d’une politique 
d’inclusion scolaire ; 

✓ Expérimenter la création de classes spécialisées au sein des 
établissements scolaires ordinaires ; 

• En milieu spécialisé : 

✓ Préparer le projet de loi portant organisation et fonctionnement des 
structures scolaires spécialisées ; 

✓ Définir un plan d’acquisition et de dotation des technologies d’assistance 
(aides techniques à la mobilité et autres matériels d’autonomisation) et des 
accompagnements en soins particuliers (aide psychologique et soins de 
santé) ; 

✓ Faire des plaidoyers afin que les élèves des écoles spécialisées, 
notamment ceux de l’IJSB, puissent trouver des possibilités de poursuivre 
leurs études secondaires dans des institutions adaptées à leur handicap.  
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[65] Concernant la formation et l’insertion professionnelle, les objectifs sont les suivants :  

• Renforcer l’insertion sociale et professionnelle des enfants et jeunes vivant avec 
handicap ; 

• Restructurer, réhabiliter et équiper les établissements existants11 ; 

• Créer des structures nouvelles : 

✓ Dans des zones non pourvues (cf. données de l’INS) ; 

✓ Tenir compte de la nature des handicaps (cf. données de l’INS) ; 

• Développer, au sein des centres de formation, des incubateurs de « start-up » 
portées par les personnes formées. 

[66] Le remaniement du secteur du handicap ne pourra se faire sans que soit élaboré un 
plan de formation des professionnels des établissements précités :  

• Personnels concernés : enseignants en milieu scolaire ordinaire, éducateurs 
spécialisés, éducateurs techniques spécialisés, personnels d’encadrement ; 

• Enseignements : connaissance des handicaps et des méthodes 
d’accompagnement (langue des signes…) 

• Élaborer les programmes de l’enseignement spécialisé avec la collaboration de 
l’Institut national de recherche et d’action pédagogiques (INRAP) et homologuer les 
formations délivrées par le ministère compétent. 

[67] Concernant la dotation en équipements techniques, le MASSAH aura à : 

• Identifier les personnes en situation du handicap ayant des besoins spécifiques ; 

• Acquérir le matériel technique et les kits pour les personnes vivant avec handicap ; 

• Renforcer les capacités du MASSAH à produire des kits de mobilité (CNAOB) et 
autres aides techniques. 

Les adultes 
[68] Les populations adultes sont aussi exposées aux risques d’exclusion sociale, de 
discriminations, d’abus, de violences et d’exploitation. L’analyse qui suit a été conduite par 
type de public : personnes âgées, femmes et filles mères, jeunes vulnérables. 

[69] Les objectifs d’amélioration sont fixés en fonction des problématiques dégagées. Leur 
mise en œuvre repose, comme par le passé, sur les prestations des services d’action sociale 
du MASSAH (travail d’accompagnement social des CAS, prise en charge dans les institutions 
spécialisées sous tutelle). Dans le cadre du présent plan, une place plus importante a été 
accordée aux initiatives privées avec la volonté de les intégrer dans la politique nationale 
d’action sociale. 

 
11 Le cas du CNRPPH est traité dans le point 1.1.10 « Améliorer l’insertion socio-professionnelle des jeunes en 
difficulté ». 
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1.1.8 Valoriser la place des personnes âgées dans la société et favoriser leur 
maintien à domicile 

1.1.8.1 Données de contexte et problématiques 

[70] L'âge définissant les personnes âgées renvoie à l'âge légal de départ à la retraite. 
Depuis juillet 2022, l’âge de départ à la retraite pour les agents de la fonction publique a été 
reculé : il passe de 65 à 70 ans pour les cadres placés hors catégorie, de 60 à 65 ans pour les 
fonctionnaires de la catégorie I, de 60 à 63 ans pour les fonctionnaires de la catégorie II et de 
57 à 60 ans pour les fonctionnaires de la catégorie III. La catégorie des personnes âgées 
englobe donc l’ensemble de la population âgée de 60 ans et plus.  

[71] Selon les données démographiques disponibles, la population congolaise âgée de 60 
ans et plus devrait connaître les évolutions suivantes entre 2007 et 202512 :  

 2007 2025 Évolution 
Personnes âgées de 60 ans et plus 

- Nombre de personnes 
- Proportion par rapport à la population totale du Congo 

 
177 508 

4,8% 

 
339 428 

5,5% 

 
+91,2% 
+15,4% 

Personnes âgées de 75 ans et plus 
- Nombre de personnes 
- Proportion par rapport à la population totale du Congo 

 
38 065 
1,0% 

 
51 788 
0,8% 

 
+36,1% 
-17,9% 

Femmes âgées de 60 ans et plus 
- Nombre de personnes 
- Proportion par rapport à la population âgée de 60 et 

plus 

 
100 692 
56,7% 

 
182 535 
53,8% 

 
+81,3% 
-4,1% 

Personnes âgées de 60 ans et plus vivant en zone rurale 
- Nombre de personnes 
- Proportion par rapport à la population âgée de 60 et 

plus 

 
99 523 
56,1% 

 
207 321 
61,1% 

 
+108,3% 
+8,9% 

 

[72] La population âgée du Congo devrait augmenter en nombre et en proportion au cours 
des prochaines années. Néanmoins, son poids demeure faible dans la population totale du 
pays. Le sex ratio évoluera peu sur la période observée, mais le nombre de femmes âgées 
restera supérieur à celui des hommes. Enfin, l’implantation rurale des personnes âgées devrait 
s’accentuer entre 2007 et 2025. 

[73] L’avant-projet de loi portant protection et promotion des droits de la personne âgée a 
fait le choix de privilégier le maintien des personnes âgées en milieu de vie ordinaire plutôt 
qu’en structure d’hébergement pour des raisons à la fois culturelles et matérielles. D’une part, 
la famille reste le lieu et soutien traditionnel pour plus de 99% de la population âgée du pays. 
D’autre part, l’offre d’hébergement à destination des personnes âgées étant uniquement 
présente à Brazzaville (3 hospices et 1 maison de retraite), il serait difficile d’envisager son 
déploiement dans l’ensemble du pays et parfois dans des zones rurales faiblement peuplées.  

[74] La place des personnes âgées dans la société congolaise évolue. L’enquête sur les 
comportements, les attitudes et les pratiques des jeunes face aux personnes âgées (juillet 
2007) montrait déjà que les transformations sociales dépossèdent peu à peu les personnes 
âgées de leur statut et de leurs prérogatives. 

[75] Si la plupart des jeunes et des adultes entretiennent de bons rapports avec les 
personnes âgées, les qualifiant de sages et de modèles, ces dernières peuvent cependant être 

 
12 Projections et perspectives démographiques du Congo 2007-2025, Institut National de la Statistique, 

décembre 2015. 



 
 

18 Plan d’Action de la Politique Nationale de l’Action Sociale 

perçues comme indésirables et dérangeantes. Les accusations de sorcellerie portées à leur 
encontre sont répandues, avec souvent des conséquences graves. Le changement de regard 
et de comportement des jeunes adultes peut ainsi conduire à des faits de maltraitance sur les 
personnes âgées.  

[76] Par ailleurs, les services déconcentrés du MASSAH sont périodiquement confrontés à 
des situations d’urgence. C’est particulièrement le cas lorsque des personnes âgées sont 
abandonnées par leur famille car devenues une charge pour elles ou en raison de troubles 
neurocognitifs (démence) réduisant la capacité de la personne âgée à s'occuper d'elle-même 
de façon autonome. En pareille circonstance, trop peu de solutions d’hébergement sont 
disponibles.  

1.1.8.2 Objectifs prioritaires 

[77] Les finalités de l’action publique concernant les seniors s’inscrivent dans la politique 
nationale menée depuis 2012. Elles sont de cinq ordres. Il s’agira de : 

• Achever de bâtir le socle juridique de la politique en faveur des personnes âgées. Le 
projet de loi portant protection et promotion des droits des personnes âgées devra être 
finalisé au cours du prochain plan. La loi fixera les orientations stratégiques en 
privilégiant notamment le soutien à domicile. Sa mise en œuvre nécessitera la 
rédaction de plusieurs textes réglementaires d’application ; 

• Valoriser la place des personnes âgées dans la société, ce qui va obliger les pouvoirs 
publics à adapter le travail social au contexte culturel du Congo. Les structures de 
formation devront intégrer dans leurs programmes des enseignements actualisés afin 
de contribuer à changer le regard sur cette population. Le personnel des 
établissements accueillant des personnes âgées sera également concerné ; 

• Créer des structures intergénérationnelles (« maisons des aînés ») qui participeront 
aussi à redonner aux personnes âgées une position et un rôle reconnus dans la société 
par les échanges entre publics jeunes et âgés. Ces lieux ont aussi une fonction 
d’accueil et d’information des personnes âgées ainsi que leurs proches aidants ; 

• Mener des actions de vulgarisation de la législation relative aux personnes âgées 
auprès des institutions concernées. Ce faisant, les collectivités seront impliquées dans 
la politique nationale « vieillesse ». Les familles et les communautés devront être 
sensibilisées au respect et au soutien des aînés notamment au droit des personnes 
âgées à vivre dans un cadre familial. L’enjeu de ces actions est de prévenir les actes 
de discrimination ainsi que les situations de maltraitance, d’exclusion ou de 
marginalisation ; 

• Développer, dans le cadre de la politique de soutien à domicile, des alternatives à 
l’hébergement en établissement pour faire face aux situations d’urgence. 

[78] Deux types de prise en charge seront expérimentés au cours des quatre prochaines 
années : un dispositif d’accueil temporaire en partenariat avec des établissements existants et 
l’accueil familial. L’aide aux aidants sera aussi favorisée. Une étude de faisabilité sera réalisée 
pour la mise en place d’une allocation spécifique. 

[79] Le MASSAH accompagnera et favorisera le développement des structures de prise en 
charge des personnes âgées par le secteur privé. Pour ce faire, il agira dans plusieurs 
directions : 

• Élaborer les textes réglementaires portant création, organisation et fonctionnement 
des établissements pour personnes âgées ; 
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• Appuyer techniquement les promoteurs dans leurs projets, notamment le projet de 
création d’une structure d’hébergement pour personnes âgées à Pointe-Noire ; 

• Réaliser périodiquement les contrôles et inspections des établissements. 

[80] Enfin, le MASSAH continuera de prendre en charge les frais d’inhumation des 
personnes indigentes. 

1.1.9 Lutter contre les violences faites aux femmes et améliorer l’insertion des 
filles mères 

1.1.9.1 Données de contexte et problématiques 

[81] Les femmes âgées de 15 à 65 ans représentent environ 30% de la population du 
Congo13. La proportion des femmes actives de 15 à 64 ans est estimée à 69% en 2019. Cette 
donnée est stable depuis 200914. 

[82] Une autre caractéristique de la population féminine est la fécondité élevée des 
adolescentes et le nombre de grossesses précoces. Selon des données démographiques déjà 
anciennes15, 33 % des jeunes filles de 15-19 ans ont déjà commencé leur vie féconde (27 % 
sont mères et 6% sont enceintes) et l’âge médian à la première naissance est de 19,6 ans 
chez les femmes âgées de 25 à 49 ans. Ces indices varient selon le niveau d’instruction et le 
lieu de vie (zone urbaine ou rurale) : la fécondité précoce est cinq fois plus élevée parmi les 
jeunes filles non instruites (65 %) que les jeunes filles ayant un niveau scolaire de second cycle 
ou plus (13 %). 

[83] La population féminine relève d’une action sociale nationale, essentiellement fondée 
sur la discrimination dont elle fait l’objet. 

[84] D’une part, les femmes subissent de nombreuses atteintes à leurs droits, souvent en 
raison de la tradition et des coutumes. Elles sont victimes d’abus, de violences – qu’elles soient 
physiques ou morales –, ou d’abandon. À cet égard, la situation des veuves menacées par la 
belle-famille en cas de succession appelle particulièrement l’attention16. 

[85] D’autre part, les grossesses précoces entraînent fréquemment un abandon scolaire 
prématuré des jeunes filles mères. Il s’ensuit de très grandes difficultés pour réussir leur 
insertion socio-économique. 

1.1.9.2 Objectifs prioritaires 

[86] L’amélioration de la condition féminine au Congo nécessite de renforcer les 
partenariats entre le MASSAH et les autres acteurs mobilisés sur cette question : 

• Les organisations non gouvernementales qui assurent les missions du planning 
familial et contribuent à l’éducation sexuelle des jeunes filles ; 

 
13 29,4% en 2007 et 31,7% en 2025 (source : Projections et perspectives démographiques du Congo 2007-2025, 
Institut National de la Statistique, décembre 2015). 
14 Estimation modélisée OIT (Organisation Internationale du Travail, Indicateurs clés du Marché du Travail). 
15 Enquête démographique et de santé du Congo 2011-2012 (EDSC-II 2011-2012), Centre National de la 
Statistique et des Études Économiques (CNSEE). 
16 Malgré des lois protectrices de ses droits, la veuve doit souvent accepter de se laisser déposséder de son 
héritage ou accepter d’épouser un parent du défunt. 



 
 

20 Plan d’Action de la Politique Nationale de l’Action Sociale 

• L’UNICEF dont les programmes d’action visent particulièrement les femmes et les 
jeunes filles. 

[87] L’accompagnement de proximité des femmes et le repérage des jeunes filles en 
difficulté ou en risque conduiront le MASSAH à : 

• Apporter un appui technique et logistique aux associations et autres ONG 
intervenant sur le terrain (mise à disposition de locaux des CAS) ; 

• Mettre en œuvre le programme d’éducation à la vie familiale et à la parentalité 
responsable (EVFPR) : 

✓ Élaborer et valider le guide de l’EVFPR ; 

✓ Organiser des séances régulières au niveau des circonscriptions d’action 
sociale en partenariat avec les secteurs de la santé, de la Justice et de la 
police afin de coordonner les actions. 

[88] Élaborer et mettre en œuvre les actions s’inspirant du projet de « renforcement de la 
chaîne pénale de l’accès au droit au Congo ». Cette expérience relève du Fonds de solidarité 
pour les projets innovants (FSPI) et est soutenue par l’ambassade de France au Congo. 

1.1.10 Améliorer l’insertion socio-professionnelle des jeunes en difficulté 

1.1.10.1 Données de contexte et problématiques 

[89] L’enquête sur la transition vers la vie active (ETVA) réalisée en 202217 a mis en 
évidence les problèmes que rencontrent les jeunes à l’issue de leur parcours scolaire ou de 
formation professionnelle : 

• 37% des jeunes de 15 à 35 ans ne sont ni en éducation, ni en emploi et ni en 
formation ; 

• 20% des jeunes diplômés a un emploi ;  

• 25% des jeunes diplômés est au chômage.  

[90] De son côté, le MASSAH gère plusieurs structures destinées à assurer l’insertion socio-
économique des jeunes en difficulté : 

 

 

 

 

 

 

 
17 Cette enquête a concerné 4 311 ménages, dont 2 790 en milieu urbain et 1 521 en milieu rural ; 272 zones de 
dénombrement et 6 536 jeunes de la tranche d’âge de 15 à 35 ans. 
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 [91] Le MASSAH assure aussi la tutelle d’institutions destinées à répondre aux besoins 
d’accompagnement et de formation de jeunes en situation de vulnérabilité ou de handicap : 

• Le centre national d’appareillage orthopédique de Brazzaville (CNAOB) fabrique et 
entretient des appareils orthopédiques ; 

• Le centre de rééducation fonctionnelle de Brazzaville (CRFB) prend en charge la 
rééducation fonctionnelle des patients de tous âges ; 

• Le centre national de prévention et de traitement des traumatismes psychiques 
(CNPTTP) situé à Brazzaville contribue à l’assainissement de la santé mentale des 
populations ; 

• Le centre national de réadaptation professionnelle pour personnes handicapées 
(CNRPPH) à Brazzaville assure la formation professionnelle des jeunes en situation 
de handicap âgés de 16 à 22 ans. 

[92] L’efficacité de l’insertion socio-professionnelle et socio-économique des jeunes en 
difficulté au Congo est triplement contrariée. 

[93] En premier lieu, le repérage des jeunes en situation de vulnérabilité par les services du 
MASSAH et leur orientation vers les centres de formation professionnelle sont aléatoires. Les 
seuls centres en mesure d’accueillir des jeunes en difficulté sont situés à Brazzaville et Pointe-
Noire. Dépourvus d’internat, ils ne sont pas en mesure d’accueillir des jeunes vivant en dehors 
de ces villes.  

[94] En second lieu, la plupart des établissements d’insertion gérés par le MASSAH ne sont 
pas fonctionnels (centres de développement social, centres d’incubation des entreprises 
rurales). De surcroît, les autres ne sont pas suffisamment professionnalisés pour remplir 
correctement leur mission. En général, le manque de personnel qualifié et de matériel affecte 
gravement leur fonctionnement. 

[95] En dernier lieu, l’insertion des apprentis en fin de formation est rendue difficile en raison 
du faible nombre de débouchés professionnels. 

1.1.10.2 Objectifs prioritaires 

[96] Une meilleure identification des jeunes en difficulté doit être fondée sur une démarche 
« proactive » sur le terrain. Les agents des circonscriptions d’action sociale doivent aller à la 
rencontre des populations pour avoir connaissance des cas de jeunes en difficulté et qui 
nécessitent une orientation vers un centre de formation spécialisée : 

• Identifier les jeunes en difficulté. 

[97] Dans le même temps, doivent être dénombrées les solutions potentielles pour les 
jeunes au sortir de leur formation. Le recensement des acteurs économiques qui peuvent être 
des opportunités de formation, de stage, d’emploi, de partenariat ou de mécénat doit être 
conduit à tous les échelons du MASSAH (administration centrale, directions départementales 
et circonscriptions d’action sociale). 

[98] La redéfinition du rôle du MASSAH en matière de formation professionnelle des jeunes 
en difficulté est indispensable pour améliorer le dispositif sur la durée du plan d’action. À 
l’échéance 2026, la compétence de gestion des centres de formation professionnelle du 
MASSAH devra être transférée au ministère de l’Enseignement technique. Le MASSAH 
adressera alors à ces établissements les jeunes en situation de vulnérabilité connus de ses 
services. 
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 [99] La restructuration du secteur doit s’opérer comme suit : 

• Faire le plaidoyer auprès du ministère de l’Enseignement technique : 

✓ Négocier la mise à disposition d’enseignants dans les établissements du 
MASSAH ; 

✓ Faire homologuer des formations développées dans les centres du 
MASSAH ; 

• Augmenter les capacités opérationnelles des structures de rééducation et de 
production des technologies d’assistance (réhabilitation des bâtis, dotation en 
équipements, formation des agents…) : 

✓ Organiser les activités de sensibilisation dans le cadre de la prévention du 
handicap (freiner le handicap visuel et auditif) ; 

✓ Terminer la réfection et l’équipement du CRB de Brazzaville ;   

✓ Réhabiliter les CRF départementaux : Pool, Bouenza, Plateaux, Cuvette ;  

✓ Terminer la réhabilitation de la structure de production aides techniques à 
la mobilité ; 

✓ Renforcer la compétence technique des agents évoluant dans ces 
différentes structures ; 

✓ Remettre en fonction les structures de prise en charge des jeunes dans la 
localité de Sembé dans le département de la Sangha déjà construites et non 
opérationnelles, afin de valoriser le matériel technique qui s’y trouve déjà. 

• Les actions de redynamisation des structures existantes (3 centres de promotion 
sociale et 2 centres de développement social) obéiront à la procédure suivante : 

✓ Étudier la faisabilité de la relance de ces structures ; 

✓ Rendre fonctionnelles les structures (voir paragraphe précédent) ; 

✓ Promouvoir la création de centres dans les zones non pourvues ; 

• Mettre à niveau le CNRPPH : 

✓ Restructurer, réhabiliter et équiper l’établissement existant ; 

✓ Rechercher de nouvelles activités en phase avec les besoins du marché ; 

✓ Prendre un arrêté pour officialiser les nouvelles orientations du CNRPPH et 
des autres structures (IDA, CPS, CDS) ; 

✓ Diversifier les missions du centre : dispensation de formations porteuses, 
diffusion d’information et de conseil (incubateur) ; 

• Redynamiser les centres de promotion sociale de Brazzaville et de Pointe-Noire : 

✓ Rechercher de nouvelles activités en phase avec les besoins du marché ;  
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✓ Prendre un arrêté pour officialiser les nouvelles orientations des CPS ;  

✓ Diversifier les missions des centres : dispensation de formations porteuses, 
diffusion d’information et de conseil (incubateur) ; 

[100] Le système de formation professionnelle devra être revu :  

• Poursuivre les programmes de formation à l’emploi (centre de formation et 
d’apprentissage, CEFA) ; 

• Renforcer les mécanismes d’insertion des jeunes à travers les projets des autres 
acteurs de la société civile : ASI, ONG Essor, UNICEF, Groupe de recherche et 
d’échange technologiques (GRET) : 

✓ Réinsertion socioéconomique des filles en situation de prostitution 
(UNICEF)18 ;  

• Réhabiliter les centres communautaires d’incubation des entreprises rurales 
(Louvakou et Otsendé) ; 

• Organiser les ateliers de partage d’expérience et bonnes pratiques sur l’insertion 
des jeunes. 

[101] Enfin, il importe de renforcer l’autonomisation des personnes vivant avec handicap : 

• Avec l’objectif de former 500 personnes vivant avec handicap au micro-
entreprenariat et de faciliter leur accès à des financements ; 

• Prolonger les mécanismes d’insertion économique et sociale des jeunes à travers 
les programmes d’activités génératrices de revenus (projets Lisungi19 et Telema20). 

1.1.11 Les autres structures dépendant du MASSAH 

1.1.11.1 Le centre national de prévention et de traitement des traumatismes 
psychiques 

[102] Le centre national de prévention et de traitement des traumatismes psychiques 
(CNPTTP) dépend du MASSAH. Il contribue à l’assainissement de la santé mentale des 
populations en poursuivant trois types de missions : 

• Consultation psychologique des parents désirants adopter un enfant :  

• Sensibilisation sur le stress des candidats aux examens ;  

• Prise en charge psychologique des personnes traumatisées (catastrophes, 
maltraitance, viols, divorces, décès…) 

[103] Le CNPTTP sera accompagné dans son évolution, notamment au regard de son 
équipement informatique. 

 
18 Programme portant sur 100 filles de moins de 18 ans. 
19 Pour 2023 : 700 personnes concernées. 
20 Pour 2023 : 19 438 ménages concernés et 1 100 ménages dans la Likouala. 
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1.1.11.2 L’institut national du travail social 

[104] L’Institut National du travail social (INTS) est un établissement public à caractère 
administratif (EPA) créé par la loi du 19 février 2015. Il est placé sous la tutelle administrative 
du ministère en charge des affaires sociales et sous la tutelle académique du ministère en 
charge de l’enseignement supérieur. 

[105] L’INTS a deux missions essentielles : 

 

 

 

[106] Il participe ainsi à l’amélioration des compétences des professionnels et acteurs 
sociaux (voir 3.5. « Renforcer les ressources humaines du MASSAH »). Il accompagne 
également les services sociaux, les établissements sociaux et médico sociaux, les 
associations et ONG ainsi que les étudiants en mettant à leur disposition un centre de 
ressources. 

[107] Concernant la formation des professionnels de l’action sociale, le MASSAH continuera 
d’inviter l’INTS à diversifier ses actions de formation et de recherche sur la période du plan 
2023-2026. Cette volonté sera concrétisée par la mise en œuvre de l’accord de partenariat et 
de coopération signé entre le MASSAH et le CNAM en 2023 et par la recherche de nouveaux 
partenaires de coopération technique. 

!""#$%$la formation initiale et continue dans le domaine du social 

&'(%)*++%$la recherche-action et appliquée en travail social
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Sous-programme 1.2 : Inclusion et autonomisation des 
personnes vulnérables à travers les transferts sociaux et 
autres mesures : une solidarité plus concrète 
[108] Le plan d’action 2018-2022 ambitionnait de mettre en place un important dispositif de 
transferts sociaux afin de réduire la pauvreté, la vulnérabilité et les inégalités au Congo. Il 
devait être bâti en fonction du retour d’expérience du projet Lisungi et son extension était 
prévue de manière progressive à tout le territoire national. 

[109] À cet effet, une loi devait déterminer les prestations sociales relevant de la compétence 
de l'État. Or, les travaux préparatoires de cette réforme – définition du cadre institutionnel de 
gestion des transferts sociaux à long terme, étude sur le financement des transferts sociaux – 
n’ont pu être menés en totalité au cours du plan. 

[110] La période à venir doit permettre de donner corps à ce système national de protection 
sociale. L’extension du programme de filets sociaux impose au préalable que soit précisés les 
mécanismes de financement de l’action sociale et que soit édifié le socle juridique. 

[111] Par ailleurs, le dispositif légal de solidarité doit être complété par les actions d’entraide 
des citoyens. À cet effet, le MASSAH devra encourager le développement de l’économie 
sociale et solidaire. 

[112] Le rôle de la Direction Générale de la Solidarité sera déterminant pour réussir ce 
programme. Elle en assurera le pilotage pour le compte du MASSAH. 

Produit 1.2.1 Instituer le fonds national de solidarité (FNS) et l’agence nationale 
de l’économie sociale et solidaire (ANESS) 

1.2.1.1 Données de contexte 

[113] Selon la Banque mondiale21, la pauvreté s’est aggravée au Congo sur la période 
récente.  « Le taux de pauvreté (sur la base du seuil de pauvreté international de 2,15 dollars 
par jour) a atteint 52 % en 2021, alors qu’il avait été ramené à 33 % en 2014. De plus, les 
populations pauvres subissent de plein fouet la hausse des prix des denrées alimentaires 
engendrée par les perturbations dans les chaînes d’approvisionnement mondiales depuis le 
début de la pandémie. La guerre en Ukraine a accentué les problèmes d’approvisionnement 
existants et a entraîné des pénuries qui augmentent davantage les prix des aliments. » 

[114] En matière de solidarité, l’État agit déjà par le versement d’aides ponctuelles aux 
personnes nécessiteuses et par la gestion d’établissements spécialisés. Mais force est de 
constater la faiblesse du budget du secteur de l’action sociale au Congo eu égard à la réalité 
des besoins. 

[115] A contrario, la protection sociale congolaise dépend aujourd’hui de l’importance des 
financements apportés par les partenaires techniques et financiers. Les fonds peuvent être 
gérés par le MASSAH ou par le bailleur lui-même en partenariat avec des ONG. 

[116] Par ailleurs, la lourdeur des procédures budgétaires ne facilite pas le versement rapide 
de prestations sociales à des publics souvent dépourvus de domiciliation bancaire. 

 
21 Neuvième édition du rapport de suivi de la situation économique et financière de la République du Congo. 
Impacts du changement climatique, adaptation et opportunités. Banque mondiale, février 2023. 
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[117] Dans le cadre du plan d’action 2018-2022, était envisagée la mise en place d’une 
agence nationale de l’économie sociale et solidaire (ANESS) pour appuyer le développement 
de l’entrepreneuriat communautaire et des organismes de solidarité (mutuelles, 
établissements de microfinancement…) La loi d’orientation de l’action sociale du 19 octobre 
2021 a d’ailleurs consacré la possibilité de créer de tels organes pour assurer l’insertion 
économique et sociale. Ce projet n’a pas été concrétisé sur la période, il devra être reconduit 
dans le prochain plan d’action. 

1.2.1.2 Enjeux 

[118] Il s’agit d’appuyer la mise en œuvre de la stratégie nationale de la protection sociale 
non contributive. L’enjeu est de mobiliser des ressources supplémentaires pour couvrir les 
dépenses de transfert du MASSAH.  

[119] L’article 9 de la loi n° 43-2021 du 19 octobre 2021 portant loi d’orientation de l’action 
sociale dispose que le financement de l’action sociale relève de trois sources de financement :  

 

 

 

 

[120] Les fonds apportés par les bailleurs internationaux pour l’inclusion et l’autonomisation 
des personnes vulnérables complètent ces financements.  

[121] La constitution création du fonds national de solidarité (FNS) est inscrite dans une loi 
en cours d’élaboration. 

[122] Le FNS constituera un instrument de mobilisation des ressources pour financer 
l’ensemble des activités figurant dans la politique nationale d’action sociale. Ainsi, le FNS devra 
solvabiliser les transferts sociaux et l’action humanitaire. 

[123] La loi définira les modalités de financement du fonds national de solidarité. 

1.2.1.3 Actions prioritaires 

[124] Avant que ne soit institué le FNS, le MASSAH continuera de mettre en œuvre le projet 
Lisungi dans ses différentes dimensions22.  

[125] Pour instituer le FNS, les services du MASSAH seront mobilisés ainsi que les autres 
administrations concernées pour : 

 

 

 

 
22 Transferts monétaires conditionnels, ciblage des ménages, agence prestataire des services de paiement, suivi, 
encadrement et accompagnement des ménages, mesures de sauvegarde. 

Le budget de 
l'État

Les dotations 
des 

collectivités 
locales

Le fonds 
national de 
solidarité

ÉTUDIER

• la faisabilité des différents montages possibles du FNS

PRÉPARER

• les textes législatif (loi instituant le fonds) et réglementaires déterminant 
l’organisation et le fonctionnement du FNS
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[126] Concernant la mise en place de l’ANESS, une étude de faisabilité conduira à l’adoption 
des textes juridiques requis et à la mise en place de l’agence : 

• Appuyer techniquement les mutuelles d'entraide (structuration, formation, 
financement) ;  

• Réaliser une étude de faisabilité, accompagnée éventuellement par un consultant, 
et élaborer les textes juridiques afférents (définition de l’organisation et du 
fonctionnement de l'ANESS) ; 

• Former les agents du MASSAH à l'économie sociale et solidaire.  

Produit 1.2.2 Pérenniser les filets sociaux 

1.2.2.1 Données de contexte 

[127] Actuellement, les transferts sociaux relèvent essentiellement du projet Lisungi mené 
depuis août 2015 par le Congo en collaboration avec l’Agence française du développement 
(AFD) et la Banque mondiale. D’une durée initiale de 4 ans, il a été prolongé jusqu’en 2024.  

[128] Il s’agissait à l’origine d’un système de filets sociaux destiné à soutenir financièrement 
10.000 ménages dans 7 localités des départements de Brazzaville, de Pointe-Noire et de la 
Cuvette. Le versement d’allocations conditionnelles aux ménages devait réduire la pauvreté et 
résorber les inégalités sociales. 

[129] L’efficacité globale du projet Lisungi dans sa phase pilote et dans les zones d’extension 
a été jugée satisfaisante. Fin 2022, la mission chargée de son évaluation a recommandé la 
poursuite de la mise en place du programme à court terme afin de consolider les acquis de la 
phase pilote (renforcement institutionnel, ciblage des bénéficiaires pauvres et vulnérables). 

1.2.2.2 Enjeux 

[130] En complément du projet Lisungi, les pouvoirs publics ont défini le contenu d’un 
nouveau programme des filets sociaux. Le décret n° 2022-1859 du 12 octobre 2022 a ainsi 
institué le programme national de filets sociaux (PNFS). La volonté politique est d’inscrire un 
dispositif national des transferts sociaux dans la durée. 

[131] Les risques sociaux qui seront couverts par le PNFS sont actuellement ceux qui figurent 
dans le projet Lisungi auxquels s’ajoute l’action humanitaire dans ses aspects de prise en 
compte des catastrophes et des crises humanitaires. 

[132] La mise en place du système national de protection sociale non contributive (SNPSNC) 
suppose le déploiement à l’échelle nationale des prestations déjà servies aux bénéficiaires 
actuels (personnes âgées, personnes vivant avec handicap, jeunes, ménages en difficulté, 
réfugiés et populations autochtones). Les premières études envisagent un démarrage en 2024 
avec un budget de 50 milliards de FCFA pour la couverture de 65 000 ménages jusqu’en 2026. 

1.2.2.3 Actions prioritaires 

[133] Lors d’une période transitoire (2023-2025), les activités du projet Lisungi seront 
poursuivies. Les prestations continueront d’être versées aux différentes catégories de 
bénéficiaires.   

[134] L’entrée en vigueur effective du programme national de filets sociaux impliquera 
l’ensemble des services du Ministère. Par ailleurs, les actions suivantes seront mises en 
œuvre : 



 
 

28 Plan d’Action de la Politique Nationale de l’Action Sociale 

• Nommer l’équipe de coordination et de gestion du programme ; 

• Élaborer le cadre institutionnel : 

✓ Désigner les membres du comité de pilotage ; 

✓ Définir le fonctionnement des organes prévus dans le décret du 12 octobre 
2022 ;   

• Préparer les textes législatifs et réglementaires définissant les filets sociaux ; 

• Installer l’équipe de gestion du programme « filets sociaux » dans des locaux ; 

• Mettre en place l’organisation générale du projet de pérennisation des filets sociaux 
(élaboration des manuels de procédure, outils de gestion…) 

• Déployer à l’échelle nationale les prestations des filets sociaux des différentes 
catégories de bénéficiaires. 

Produit 1.2.3 Promouvoir les valeurs de solidarité 

1.2.4.1 Données de contexte 

[135] Au Congo, comme dans beaucoup de pays d’Afrique, la société traditionnelle est faite 
de solidarité fondée sur des liens familiaux et des appartenances communautaires.  

[136] Le maintien des convivialités entre membres des familles ou au sein des communautés 
a aussi suppléé la faiblesse des mécanismes institutionnels de protection sociale. Les 
pratiques de sociabilité deviennent alors secours et assistance mutuelle. 

[137] Mais, même si le mouvement de concentration des populations dans les espaces 
urbains n’a pas complètement altéré l’esprit d’entraide dans la mesure où les survivances de 
la vie communautaire marquent encore la culture du pays, il y a lieu de constater que cette 
transformation estompe néanmoins les formes coutumières de solidarité. L’organisation 
économique et sociale de la ville privilégie la mobilité, l’efficacité et l’individualité et favorise la 
monétarisation des relations sociales. 

1.2.4.2 Enjeux 

[138] Les réseaux traditionnels d’entraide ne sont plus suffisants pour répondre à l’ensemble 
des besoins sociaux de la population. Il s’agit alors d’encourager le développement de 
nouvelles formes de solidarité au plus proche des gens et de leurs préoccupations. 

[139] Il est alors attendu des pouvoirs publics un appui aux actions de solidarité fondées sur 
des relations interpersonnelles et non plus uniquement sur des liens familiaux ou claniques. 
La promotion de la Journée Mondiale du nettoyage de la planète en est un bon exemple : à 
Moungali, l’objectif du ramassage collectif des déchets en septembre 2022 a permis de 
sensibiliser la population à la dégradation de l’environnement urbain et au recyclage23. 

[140] Par ailleurs, ces nouvelles formes de solidarité peuvent participer à la mise en valeur 
des bonnes pratiques telles que : 

 
23 Projet Initiative Clean'up (ONG). 
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• L’alphabétisation ; 

• L’aide aux devoirs des enfants par les étudiants ; 

• L’hygiène de vie (habitudes alimentaires, activité physique…) 

• Les échanges interculturels… 

[141] Le renouveau des solidarités passera par : 

• Le bénévolat et le volontariat qu’il conviendra d’encourager ; 

• Les initiatives de la diaspora congolaise qu’il conviendra de mettre en valeur ; 

• La promotion des mutuelles d’entraide. 

1.2.4.3 Actions prioritaires 

[142] D’un point de vue juridique, la promotion des valeurs de solidarité conduira les services 
du MASSAH à : 

• Mettre en place les mécanismes de mobilisation pour promouvoir les activités de 
solidarité ; 

• Finaliser le texte réglementaire sur le bénévolat/volontariat avec le Ministère en 
charge de la Jeunesse et de l’instruction civique ; 

• Actualiser et recontextualiser la loi instituant la journée nationale de solidarité ; 

• Vulgariser la loi relative à la célébration de la journée de Solidarité ; 

• Coupler les journées nationale et internationale de solidarité ; 

• Inclure une activité en lien avec la promotion des initiatives de solidarité de la 
diaspora congolaise.  

Produit 1.2.4 Favoriser le développement des mutuelles 

1.2.5.1 Données de contexte 

 [143] Le mouvement mutualiste est déjà largement développé au Congo. Il renforce ou 
remplace, selon les cas, la solidarité familiale face aux aléas de la vie. En 2014, le département 
de Brazzaville comptait 181 mutuelles24. 

[144] Les sociétés mutualistes regroupent des personnes dans un but d’entraide entre les 
membres et d’assistance multiforme. Certaines d’entre elles s’assimilent davantage à des 
coopératives d’achat (pour financer les évènements festifs et de convivialité…) ou des 
« tontines ». D’autres constituent des réseaux de micro-finance, telles que les mutuelles 
congolaises d’épargne et de crédit (MUCODEC) qui réunissent 368 000 sociétaires. 

[145] Les « risques » sociaux couverts par les mutuelles d’assurance concernent 
principalement : 

 
24 Rapport d’identification des mutuelles de solidarité à Brazzaville, DGS, 2014. 
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[146] Profitant de l’expertise de l’ANESS, le MASSAH appuiera les initiatives des mutuelles 
communautaires, comme mécanisme de solidarité et de réduction de la vulnérabilité aux 
risques. 

1.2.5.2 Enjeux 

[147] Les mutuelles sont un dispositif de protection sociale essentiel pour la population qui 
travaille dans l’économie informelle et qui ne bénéficie pas d’un accès à une protection sociale 
légale (assurance maladie, assurance retraite). À cet égard, une étude conduite dans le cadre 
du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) est en cours sur la protection 
sociale des femmes évoluant dans l’économie informelle. 

[148] En complément du dispositif des filets sociaux dont la mise en place est prévue au 
cours de la période 2023-2026, il est indispensable d’accompagner les populations vulnérables 
vers la création de mutuelles de solidarité ou d’inciter les personnes à s’y affilier. 

[149] Au-delà de la protection sociale, ces groupements agissent aussi en faveur de la 
création d’activités génératrices de revenus. Il importe alors pour les pouvoirs publics 
d’encourager leur constitution. 

1.2.5.3 Actions prioritaires 

 [150] L’extension du mouvement mutualiste à l’échelle nationale réclame de la part du 
MASSAH de réaliser les actions suivantes : 

• Étudier les différentes formes de société de solidarité (mutuelles, groupements 
d’achat…) 

• Réaliser des échanges d’expériences au niveau national et à l’extérieur pour 
analyser les dispositifs de mutuelle existant dans d’autres pays ; 

• Élaborer un texte réglementaire d’application de la loi d’orientation définissant les 
relations entre le MASSAH et les acteurs de l’économie sociale et solidaire 
(mutuelles, associations…) 

• Répartir les responsabilités entre les différents niveaux d’intervention du Ministère : 
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✓ À l’administration centrale reviennent les fonctions de conceptualisation de 
l’appui aux mutuelles et d’appui à leur création ;  

✓ Aux services déconcentrés revient la mission de mettre en œuvre l’appui à 
la création des mutuelles ; 

• Former les agents à la réglementation sur les mutuelles. 

[151] Ce programme obligera le MASSAH à se coordonner avec les autres ministères 
concernés et les partenaires techniques et financiers. 
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Programme 2 : La prévention, la réduction des risques et la 
gestion des catastrophes 
[152] Une des missions centrales du MASSAH est la réduction, voire l’éradication, des 
formes de vulnérabilité de la population congolaise. C’est à ce titre que l’accompagnement 
des populations vulnérables, confrontées aux impacts des diverses formes de catastrophes et 
d’aléas environnementaux, demeure un axe d’intervention majeur du MASSAH. 

[153] Depuis plusieurs années, le territoire de la République du Congo subit de plein fouet 
les conséquences de changements climatiques et de l’urbanisation non maîtrisée qui affectent 
l’environnement. Ces effets se traduisent notamment par des inondations fréquentes et 
massives, des ensablements, des érosions et des éboulements. Selon le rapport 2023 de la 
Banque mondiale25, « le Congo est très vulnérable au changement climatique : au cours des 
dix dernières années, le pays a enregistré une hausse des températures moyennes et connu 
des précipitations plus irrégulières. Les effets du changement climatique sur le bien-être de la 
population congolaise se manifestent déjà à travers des inondations plus fréquentes, une plus 
faible croissance de la productivité agricole et une incidence accrue des maladies liées à la 
chaleur et à transmission vectorielle, comme le paludisme. » 

[154] Il faut noter que, durant les cinq dernières années, les interventions du MASSAH pour 
limiter les effets des catastrophes humanitaires sont devenues de plus en plus massives et 
multiformes. Le budget consacré par le gouvernement et ses partenaires à ces interventions 
est en hausse régulière, parfois au détriment du financement de l’accompagnement social les 
populations vulnérables au quotidien. Outre la part de plus en plus importante que représente 
l’action humanitaire dans le budget du MASSAH, la multiplication des opérations a pour effet 
de mobiliser davantage de personnels auparavant attachés à l’intervention sociale classique.  

[155] Le programme 2 vise à réduire les risques de catastrophes naturelles ou d’origine 
humaine et leurs conséquences néfastes par des actions préventives, la préparation, la 
réponse et la réponse rapide aux catastrophes, le relèvement précoce et la promotion du 
relèvement post-catastrophe. Conformément à l’approche tracée dans la Stratégie Nationale 
de Prévention et de Réduction de Risques de Catastrophes, il est de nature multi-aléas et 
englobe toutes les phases du cycle de gestion des risques et de catastrophes. 

[156] Cette approche systémique n’implique pas que le MASSAH soit entièrement 
responsable des actions requises à chaque étape. La nature transversale des causes et des 
effets des catastrophes nécessite la conjugaison des efforts d’un grand nombre d’acteurs 
étatiques et non-étatiques dans de nombreux secteurs. Le défi de mettre en place une 
meilleure coordination – qui s’assure que tous les acteurs pertinents contribuent à cette 
mission de manière complémentaire, selon leurs mandats et capacités – s’avère crucial et 
sera repris dans le programme 3 sur le renforcement des capacités. 

[157] Ce programme concerne ainsi le rôle spécifique du MASSAH dans la prévention des 
catastrophes et crises humanitaires, la préparation, la réponse d’urgence et le relèvement. Il 
prend en compte les attributions du Ministère et ses avantages comparatifs par rapport aux 
autres acteurs.  

[158] Ce programme sera mis en œuvre par la Direction Générale de l’Action Humanitaire. 
Les Unités Opérationnelles de Gestion de Catastrophes (en cours d’opérationnalisation) et les 
Circonscriptions d’Action Sociale, opéreront les actions pratiques de réponse d’urgence aux 

 
25 Neuvième édition du rapport de suivi de la situation économique et financière de la République du Congo. 
Impacts du changement climatique, adaptation et opportunités. Banque mondiale, février 2023. 



 

Plan d’Action de la Politique Nationale de l’Action Sociale 
 

33 

catastrophes définies en amont par la DGAH. La coordination relèvera des DDAH avec l’appui 
des DDAS. 

 
 [159] Le programme gestion des catastrophes et de réduction des risques humanitaires est 
constitué de deux sous-programmes : 

• Sous-programme 2.1 : la prévention des catastrophes et des crises humanitaires, 
qui englobe la prévention proprement dite (la réduction des risques) ainsi que la 
préparation aux catastrophes ; 

• Sous-programme 2.2 : la gestion des catastrophes et des crises humanitaires. 

Sous-programme 2.1 : Prévention des catastrophes et des crises 
humanitaires 

[160] Membre de la plateforme nationale de gestion des risques �± en cours de mise en place 
et de consolidation –, le MASSAH devra avoir la capacité d’utiliser les données et informations 
produites par les ministères « techniques »26. Ceux-ci disposent en effet de l’expertise et des 
compétences requises dans l’identification, l’analyse, la localisation et le suivi des risques, 
selon leur nature.  

[161] En lien avec ces mêmes ministères, le MASSAH contribuera à l’élaboration et à la mise 
à jour de la cartographie des zones à risques par type et par localité. Les informations 
disponibles sur la plateforme seront utilisées pour outiller les activités de la DGAH, des DDAH 
et des autres acteurs de l’action sociale, pour l’éducation des communautés à la réduction et 
à la prévention des risques. 

[162] Le MASSAH disposera des supports de communication et de sensibilisation 
indispensables pour l’éducation communautaire sur la prise en compte des risques. Pour 
mener à bien l’utilisation de ces outils avec les communautés, un travail important de 
renforcement des capacités des acteurs humanitaires et des travailleurs sociaux sur 
l’ensemble du territoire, et en priorité dans des zones les plus exposées, devra être réalisé. 

[164] Plusieurs initiatives seront prises par le MASSAH afin de répondre à l’ensemble des 
objectifs énoncés plus haut :  

• Former les acteurs du MASSAH à tous les niveaux sur les méthodes de 
cartographie des zones à risque et leur actualisation, sur la base des informations 
produites en collaboration avec la plateforme nationale de gestion des risques ; 

• En tant que membre de la plateforme nationale, alimenter les bases de données 
sur les risques par les informations systématiquement collectées à tous les niveaux 
de responsabilité du MASSAH (DGAH, DDAH, Unités Opérationnelles de Gestion 
des Catastrophes27, CAS et communautés) ; 

 
26 Ministère de la Construction, de l’urbanisme de la ville et du cadre de vie, ministère de l’Intérieur, de la 
décentralisation et du développement local, ministère de mines et de la géologie, ministère de l’Aménagement du 
Territoire et des grands travaux, ministère des hydrocarbures, ministère des transports, de l’aviation civile et de la 
marine marchande, ministère de l’énergie et de l’hydraulique, ministère des affaires foncières et du domaine public, 
ministère de l’équipement et de l’entretien routier, ministère de l’économie forestière, du développement durable et 
de l’environnement, ministère de la santé et de la population. 
27 Entités relevant de la Direction départementale de l’Action Humanitaire créées par arrêté ministériel en 2019. Ce 
sont des équivalents des CAS relevant de la DGAS. 
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• Mobiliser et organiser les communautés dans la perspective de la gestion de ces 
risques, notamment à travers les sessions de sensibilisation et de formation des 
chefs de communauté. 

Sous-programme 2.2 : Gestion des catastrophes et des crises 
humanitaires  

 [165] La gestion des catastrophes et des crises humanitaires recouvre deux sphères 
d’intervention. En amont, il convient de préparer les réponses possibles aux éventuelles 
catastrophes et crises humanitaires. En pareilles circonstances, les secours et la sauvegarde 
sont de la compétence des acteurs de la protection civile qui en ont le mandat, l’expertise et 
les moyens et non pas de l’action humanitaire. À l’issue de la survenue des évènements, il 
s’agit d’apporter protection et l’assistance aux populations victimes de ces catastrophes et 
impactées par ces crises humanitaires. 

2.2.1 Préparation aux catastrophes et crises humanitaires 

[166] La préparation anticipée des phénomènes extrêmes et des crises humanitaires permet 
au MASSAH et à l’ensemble du dispositif d’apporter des réponses rapides et efficaces aux 
populations affectées. Les autorités peuvent ainsi en limiter sensiblement les impacts.  

[167] Ce mode opératoire exige que les agents du MASSAH soient formés aux 
problématiques et à la gestion des catastrophes et crises humanitaires. Il s’agit 
notamment de : 

• Élaborer à l’usage des intervenants les manuels de procédure, les codes éthiques 
et déontologiques, les outils méthodologiques, les supports techniques et 
opérationnels et les standards minimum pour l’intervention en cas d’urgence :  

 

 

 

 

 

• Former les agents et intervenants à l’usage des manuels de procédures et des 
outils d’intervention et plus particulièrement : 
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 [168] Le MASSAH initiera l’élaboration des plans de contingences spécifiques et multi-aléas 
dans le cadre de la plateforme nationale de gestion des risques. 

[169] Les agents du MASSAH, sur l’ensemble du territoire national, organiseront des 
sessions de vulgarisation auprès des leaders communautaires et des populations. Les thèmes 
abordés concerneront notamment le droit international humanitaire et les conventions 
internationales (statut des réfugiés, convention de Kampala) ou la loi sur la protection des 
personnes déplacées internes. 

[170]  Le MASSAH, avec l’appui des autres acteurs institutionnels, organisera la promotion et 
l’opérationnalisation du  mécanisme humanitaire à tous les niveaux à travers ses organes de 
mise en œuvre, à savoir : le Conseil national de l’action humanitaire, le Comité technique 
national de l’action humanitaire, le Secrétariat permanent de l’action humanitaire, le Comité 
national des opérations humanitaires, les Comités départementaux des opérations 
humanitaires et les Comités techniques communaux de l’action humanitaire. 

[171] Par ailleurs, en tant que département ministériel en charge des réponses d’urgence, le 
MASSAH devra jouer pleinement son rôle afin de redynamiser l’équipe de préparation et de 
réponse aux situations humanitaires d’urgence (EPRSHU). 

[172] La préparation en amont des catastrophes et crises humanitaires, conduira le 
MASSAH, avec l’ensemble de ses partenaires, à organiser l’approvisionnement et le pré-
positionnement des items de base des réponses humanitaires aux catastrophes.   

[173] Enfin, le MASSAH consolidera ses capacités logistiques aux réponses humanitaires 
d’urgence. Il élaborera des contrats d’approvisionnement et mettra en place des mécanismes 
accélérés d’attribution des marchés d’approvisionnement des biens et services d’assistance. 
L’enjeu est de mobiliser les ressources indispensables à temps pour intervenir en situation 
d’urgence. 

2.2.2 Réponses aux catastrophes et crises humanitaires  

[174] La mission du MASSAH vise ici à organiser les interventions en cas de catastrophe ou 
de crise humanitaire afin de sauver des vies, de soulager les souffrances et de restaurer la 
dignité des populations victimes de ces situations. 

[175] Il faut souligner la continuité de ces actions avec la protection sociale des populations 
affectées par les catastrophes et les crises humanitaires. Le MASSAH assure non seulement 
la protection et l’assistance humanitaires d’urgence mais aussi l’accompagnement des 
personnes affectées pour leur rétablissement réintégration (relèvement précoce) et la 
reconstruction dans/de leur environnement. Les mécanismes de protection sociale non 
contributive – filets et transferts sociaux, financement d’activités génératrices de revenus – 
devront donc être mobilisés le plus rapidement possible en faveur des victimes de 
catastrophes ou de crises humanitaires. 

Les évaluations (initiale et multisectorielle approfondie) des besoins de protection et 
d’assistance humanitaire sont nécessaires à la définition des objectifs stratégiques et à la 
planification intersectorielle des opérations, à l’évaluation des capacités, des actifs et des 
contraintes opérationnelles afin de déterminer comment répondre au mieux aux besoins 
exprimés. Elles permettront d’étudier les modalités de mise en œuvre des plans d’urgence 
précédemment élaborés. 

 [176]   Afin de gérer le plus efficacement ce type d’évènements, le MASSAH et ses partenaires 
définiront le processus de réponse qui comportera les activités successives suivantes :  
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• Évaluation multisectorielle et analyse des besoins en vue de définir les modalités 
adaptées de réponse d’assistance humanitaire d’intervention et de 
relèvement précoce. L’évaluation multisectorielle des besoins de protection et 
d’assistance humanitaires est nécessaires à la définition des objectifs stratégiques 
et à la planification intersectorielle des opérations, à l’affectation du personnel et à 
la définition des besoins en ressources. Examiner l’aperçu des besoins 
humanitaires et évaluer les capacités, les actifs et les contraintes opérationnelles 
afin de déterminer comment répondre au mieux aux besoins exprimés. Cette « 
analyse des interventions » permet de définir les limites du plan d’intervention 
humanitaire ; 

• Transformation des plans de contingence spécifiques en plans de réponse 
opérationnelle conformément aux données réelles issues de l’évaluation, pour 
élaborer des projets et programmes humanitaires ; 

• Mobilisation des ressources pour la mise en œuvre des projets et programmes de 
réponse humanitaire ; 

• Coordination et communication sur les interventions humanitaires ; 

• Coordination de la protection internationale des réfugiés ; 

• Suivi et évaluation des projets et programmes d’assistance humanitaire et de 
relèvement. 

[177] Concernant l’aménagement des sites de délocalisation et d’hébergement des 
populations sinistrées (Essio, Odziba28), le MASSAH prendra l’initiative de contacter les autres 
ministères pour concrétiser ce projet. 

 

 
28 Les emprises foncières ont déjà été acquises par le MASSAH. 
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Programme 3 : Le renforcement des capacités 
institutionnelles, organisationnelles et opérationnelles  

3.1 Renforcer le cadre juridique de l'action sociale  

[178] Au cours de la période 2018-2022, l’adoption et la promulgation de textes législatifs, 
dont la loi d’orientation de l’action sociale, et la publication de nombreux textes réglementaires 
ont fortement contribué à édifier le socle juridique de la protection sociale au Congo. Il importe 
de poursuivre ces avancées en complétant l’arsenal juridique par la publication des normes 
encore nécessaires au bon fonctionnement de l’action sociale.  

[179] Dans le cadre du plan d’action de la PNAS 2023-2026, plusieurs lois, décrets et arrêtés 
seront soumis aux différentes autorités en vue de leur adoption et promulgation. Ceci concerne 
plus particulièrement les domaines suivants : 

• Fonctionnement des établissements publics et privés accueillant et hébergeant des 
enfants ; 

• Régime des adoptions ; 

• Mise en place d’une autorité centrale sur l’adoption ; 

• Familles d’accueil ; 

• Création du comité national et des comités départementaux de protection de l’enfance ; 

• Organisation et fonctionnement des comités départementaux de protection de 
l’enfance ; 

• Attributions des services sociaux spécialisés et de catégorie afin de soutenir les 
interventions des travailleurs sociaux ; 

• Loi portant protection et promotion des droits des personnes âgées et textes 
réglementaires d’application ; 

• Décret portant création, organisation et fonctionnement des établissements pour 
personnes âgées ; 

• Texte réglementaire sur le bénévolat/volontariat en coopération avec le ministère en 
charge de la jeunesse et de l’instruction civique ; 

• Adaptation de la passation des marchés en réponse à l’urgence humanitaire aux règles 
de droit commun (marché à bons de commande) ; 

• Réglementation sur l’agrément des ONG et associations impliquées dans la prestation 
des services d’action sociale ; 

• Loi portant création du Fonds National de Solidarité de l’Action Sociale ; 

• Loi de création de l’agence qui gèrera le fonds national de solidarité ; 

• Règlement pour déterminer l’organisation et le fonctionnement du FNS ; 

• Textes définissant les filets sociaux ; 
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• Loi instituant la journée nationale de solidarité (révision) ;  

• Textes d’application de la loi portant protection et assistance aux personnes déplacées 
internes ; 

• Décret d’approbation du mécanisme humanitaire et ses textes d’application. 

3.2 Instaurer un cadre institutionnel de pilotage et de 
coordination du plan d’action sociale  

 [180] Le pilotage et la coordination du plan d’action sociale 2023-2026 seront assurés par le 
Comité National de l’Action Sociale (CNAS). Ce comité sera composé des représentants des 
acteurs publics29 et privés (ONG) ainsi que des représentants des partenaires techniques et 
financiers intervenant dans le champ de l’action sociale en république du Congo. La 
composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement du comité seront fixés par voie 
réglementaire. 

[181] Le comité devra se réunir au moins une fois par année sur convocation de son 
président. Le pilotage s’effectuera au vu d’un tableau de bord et en lien avec le groupe local 
des partenaires techniques et financiers. 

[182] La mission du Comité National de l’Action Sociale sera principalement de coordonner, 
de suivre et d’évaluer le niveau d’exécution du Plan d’Action Sociale et de proposer les actions 
prioritaires de l’action sociale sur l’ensemble du territoire. Pour ce faire :  

• Durant la période du plan d’action, après évaluation du niveau de réalisation de 
l’année N-1, il proposera au regard du plan sectoriel global (2023-2026) les 
modifications et les ajustements nécessaires pour l’année suivante ;  

• À la fin de la période, après évaluation des réalisations du plan sectoriel, il arrêtera 
les priorités de la politique nationale d’action sociale pour un nouveau cycle de 
planification (2027-2031). 

[183] Pour assurer ses missions, le CNAS sera assisté : 

• D’un secrétariat technique permanent de l’action sociale (STPAS), placé auprès du 
Cabinet du Ministre en charge des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action 
Humanitaire ; 

• De 12 comités départementaux de l’action sociale (CDAS) placés sous l’autorité du 
préfet de département et ayant pour secrétaire rapporteur les Directeurs 
départementaux des affaires sociales. 

[184] Le STPAS sera chargé de collecter et d’organiser l’ensemble des informations sur la 
conduite et la réalisation du Plan d’Action Sociale 2023-2026 à travers notamment les rapports 
des 12 CDAS. À la demande du CNAS ou du Ministre en charge des Affaires Sociales, le 
STPAS réalisera des études spécifiques sur des champs particuliers aussi bien au niveau 
national qu’au niveau départemental en vue d’orienter la politique d’action sociale. 

[185] À cet effet, le STPAS pourra s’appuyer sur les deux structures placées auprès du 
Cabinet du MASSAH : la Direction des Études et de la Planification (DEP) et l’Inspection 

 
29 Quatorze départements ministériels sont impliqués, à un titre ou à autre, dans l’action sociale nationale.  
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Générale de l’Action Sociale, de la Solidarité et de l’Action Humanitaire (IGAS). Dans ce 
cadre : 

• La Direction des Études et de la Planification accompagnera la planification des 
actions du MASSAH, son suivi et son évaluation ainsi que la réalisation des études 
en lien avec le plan d’action du secteur de l’action sociale dans son ensemble ; 

• L’Inspection Générale de l’Action Sociale mènera des études sur les politiques de 
l’action sociale, notamment sur l’efficacité et la pertinence des politiques et 
orientera le développement de nouvelles priorités. Pour mener à bien ces missions 
d’expertise, d’évaluation et de conseil des pouvoirs publics – l’IGAS apportera son 
concours à la conception et à la conduite de réformes –, un programme de 
formation spécifique des inspecteurs de l’IGAS sera mis en place ; 

• L’IGAS intervient à la demande du Ministre mais aussi sur la base de son 
programme d’activité. 

[186] Par ailleurs, le STPAS, au nom du CNAS, assurera la mise en œuvre du Plan d’Action 
Sociale sur l’ensemble du territoire. Sous la responsabilité du Ministre chargé des Affaires 
Sociales, le STPAS sera chargé de : 

• Préparer les réunions annuelles du Comité National de l’Action Sociale ; 

• Préparer les revues annuelles des réalisations du secteur de l’Action Sociale ; 

• Coordonner le suivi et l’évaluation des programmes d’actions définis dans le Plan 
d’Action Sociale annuel en relation avec le Plan d’Action Global (2023-2026) ; 

• De préparer et de conduire la revue à mi-parcours (2024) du Plan d’Action Global ; 

• De préparer et de conduire l’évaluation finale du Plan d’Action Global ; 

• D’accompagner l’ensemble du dispositif pour le développement d’un nouveau cycle 
de planification (2027-2031), de formuler la politique d’action sociale et de définir 
son plan d’action. 

3.3 Consolider le Système National d’Information de l’Action 
Sociale (SNIAS) 

 [187] Le MASSAH dispose actuellement de plusieurs composantes du Système National 
d’Information de l’Action Sociale (SNIAS). Mais, ces composantes ne sont pas encore 
totalement synchronisées et déployées sur le territoire. Ce système d’information est structuré 
par l’ensemble des sous-systèmes mis en place dans le cadre du projet Lisungi et par celui 
déployé dans le cadre du projet Telema. 

[188] Il s’agira, sur la période 2023-2026, d’intégrer et de synchroniser ces sous-ensembles 
et de déployer le SNIAS intégré sur l’ensemble du territoire national. Une première phase de 
cette mise à l'échelle du SNIAS (2026) consistera à équiper et à connecter neuf (9) directions 
départementales. 

[189] Le MASSAH possède une importante base de données sur les populations 
vulnérables : le registre social unique (RSU) développé dans le cadre du projet Lisungi. Y sont 
déjà consignées des informations sur 830 000 ménages, représentant environ 68% de la 
population de la République du Congo. 
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[190] Plus encore, actuellement en phase pilote dans trois départements et 21 
circonscriptions d’action sociale et piloté à partir du MASSAH au niveau national, le 
déploiement du RSU concernera : 

• Le système permettant l’enregistrement des bénéficiaires au moment de l’accueil 
et de l’identification des demandes exprimées ainsi que la gestion de leurs 
orientations (système AIO) ; 

• Le progiciel de gestion des ressources humaines. 

[191] Le dernier plan national d’action sociale a permis au MASSAH de disposer d’un SNIAS 
équipé de plusieurs modules et sous-systèmes structurés. Ces applicatifs pourraient être 
déployés sur l’ensemble du territoire national au cours de la période à venir à condition 
d’équiper et de connecter l’ensemble des services et structures dépendantes du MASSAH. 

[192] Le système d’information est prévu pour gérer et renseigner les publics accueillis dans 
les structures du MASSAH. Les problématiques spécifiques sont identifiées lors de ces 
accueils, et les types d’orientations proposées. Au cours des quatre prochaines années, la 
composante AIO devra être consolidée dans le cadre du projet Telema. 

[193] Enfin, le SNIAS devra assurer la gestion de l’ensemble des bénéficiaires des 
prestations du Ministère. Le SNIAS élargi aura la capacité de fournir les données nécessaires 
pour une bonne gestion des programmes, le suivi-évaluation, l’analyse, la production de 
rapports qui éclaireront les prises de décision par le MASSAH et de ses partenaires.  

 [194] Le SNIAS sécurisera non seulement la gestion des données statistiques et la 
production de rapports de suivi, mais aussi la gestion opérationnelle des prestations sociales. 
En centralisant les données sur les ménages et individus recevant des services et transferts, 
le SNIAS renforcera la gestion des cas, y compris les procédures de référence et de contre-
référence. 

[195] Entre 2018 et 2022, le MASSAH a renforcé ses capacités en termes d’acquisition 
d’équipements informatiques et de composantes du SNIAS. Il a aussi recruté un nombre 
important d’informaticiens formés. L’ambition du plan d’action 2023-2026 sera de structurer un 
service ou une direction de gestion et d’administration informatique afin de capitaliser et de 
renforcer l’ensemble des systèmes d’informations. Il s’agira notamment d’intégrer les différents 
modules et sous-systèmes et de développer de nouveaux composants du système 
d’information. 

 [196] Dans ce secteur, les activités suivantes seront menées pour atteindre les priorités du 
plan d’action 2023-2026 : 

• Créer une direction des systèmes d’information ; 

• Équiper les services centraux et déconcentrés ainsi que les structures sous tutelle 
du MASSAH sur l’ensemble du territoire en outils informatiques et progiciels ; 

• Créer les modalités de connectivité des plateformes dont dispose déjà le MASSAH 
pour l’ensemble des structures ; 

• Collecter, analyser et diffuser l’information sociale auprès des publics interne ou 
externe du MASSAH (professionnels, collectivités…) 
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3.4 Renforcer le dispositif de communication  

[197] Lors du précédent plan, le MASSAH a organisé son dispositif de communication afin 
d’informer les différents publics sur les actions entreprises et les services rendus aux 
populations vulnérables. Pour la période à venir, il importe de renforcer les différents dispositifs 
de communication et de systématiser la communication et la transmission d’information à son 
« public » principal, les populations pauvres et vulnérables. Le personnel du Ministère, les 
médias, les autres institutions étatiques, les organisations de la société civile et les PTF sont 
aussi concernés par ce souci d’information complète et fiable. 

[198] Ce dispositif englobera divers types de communication : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 [199] Les actions suivantes sont les principales mesures spécifiques prévues pour le plan 
2023-2026 : 

• Réviser et adapter la stratégie de communication et élaboration d’un plan de mise 
en œuvre ; 

• Mettre en place de grandes campagnes de sensibilisation prévues dans l’ensemble 
des programmes d’actions du MASSAH ; 

• Vulgariser les services du MASSAH (avec des supports de communication) ; 

• Vulgariser à grande échelle la PNAS et son plan d’action à l’égard des bénéficiaires 
et à l’ensemble des acteurs œuvrant avec le MASSAH. Une attention particulière 
sera accordée à la vulgarisation de la PNAS auprès de l’ensemble des agents du 
Ministère et des établissements sous tutelle ; 

INFORMER : �>�[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�vaux populations sur les différentes prestations (transferts
sociaux, services ���[�����š�]�}�vsociale�Y)

SENSIBILISER : La sensibilisation des populations sur des thématiques sociales
relatives à leur bien-être et à leurs droits, notamment à travers des campagnes de
sensibilisation. Un effort particulier sera réalisé durant la période du plan pour
sensibiliser les acteurs de la société civile, les leaders ���[�}�‰�]�v�]�}�vet les leaders
communautaires sur les problématiques de prévention des risques de catastrophes
humanitaires et les modalités de mitigation

PLAIDOYER : Le plaidoyer auprès ���[���µ�š�Œ���•institutions publiques et de
partenaires pour la prise de mesures complémentaires dans leurs domaines de
compétence, compte tenu de la nature multisectorielle de �o�[�����š�]�}�vsociale. Cette
communication visera aussi la consolidation des financements

COMMUNIQUER : La communication interne pour fournir au personnel du MASSAH
et des établissements sous tutelle les informations dont ils ont besoin pour mener leur
travail et susciter �o�[�����Z� �•�]�}�vaux objectifs, normes et mesures mises en place par le
Ministère
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• Améliorer le fonctionnement du site internet du MASSAH et utiliser de manière plus 
importante les plateformes et réseaux sociaux adaptés aux différents publics 
(Instagram, Twitter, Facebook, etc.) 

3.5 Renforcer les ressources humaines du MASSAH 

[200] Durant le plan d’action 2018-2022, le MASSAH a mis en place plusieurs actions de 
renforcement des capacités en termes de ressources humaines : recrutement de nouveaux 
agents, formation de son personnel. 

[201] Le MASSAH dispose aujourd’hui d’un institut national de formation des travailleurs 
sociaux (INTS) relativement bien structuré et en voie de consolidation. Cet institut peut 
contribuer davantage encore à la formation des professionnels de l’action sociale : formation 
initiale au travail social et formation continue des agents du MASSAH et de ses partenaires. 
Entre 2018 et 2022, le Ministère a recruté et affecté plusieurs diplômés formés à l’INTS dans 
des fonctions d’encadrement, il devra poursuivre cette politique de recrutement de personnels 
qualifiés. 

[202] En 2023, le plan de développement des ressources humaines sera actualisé afin de 
définir les modalités de recrutement et d’affectation du personnel du MASSAH sur l’ensemble 
du territoire national. L’objectif sera de répartir le personnel sur l’ensemble du territoire en 
accordant une particulière attention aux localités les moins dotés du pays. Cet effort de 
rééquilibrage entre les différents départements de la République sera promu lors du plan 2023-
2026. 

3.6 Renforcer les capacités matérielles et logistiques du MASSAH 

[203] Par ailleurs, le MASSAH s’est doté de nouveaux équipements et a modernisé ses 
infrastructures durant la période 2018-2022. Cette politique sera poursuivie au cours du 
prochain plan. Plusieurs mesures sont à mettre en œuvre :  

• Acquérir des terrains ; 

• Construire et réhabiliter des infrastructures sociales ; 

• Acquérir des équipements de bureau et des outils informatiques ; 

• Acquérir des moyens roulants et nautiques pour diverses structures du Ministère.  

[204] Ces investissements, certes importants, ne sont pas encore à la hauteur des ambitions 
du MASSAH de servir l’ensemble de la communauté nationale, particulièrement les publics 
vulnérables. Eu égard aux multiples programmes d’actions définis dans le plan 2023-2026, le 
MASSAH mettra en œuvre un programme immobilier avec ses partenaires. 

 [205] Ce plan portera sur les constructions, réhabilitations et équipements de plusieurs 
structures, notamment les établissements sous tutelle qui accueillent des populations 
vulnérables spécifiques : 

• Achèvement et réhabilitation du bâtiment annexe siège MASSAH ; 

• Réhabilitation du bâtiment abritant les Directions Départementales des Affaires 
Sociales de la Lékoumou et de la Sangha ; 

• Travaux d'achèvement de la CAS de Ouenzé ; 
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• Travaux d'achèvement du centre de rééducation fonctionnelle de Brazzaville. 

3.7 Renforcer et structurer le fonctionnement du Ministère 

[206] Comme indiqué plus haut, plusieurs mesures d’organisation interne doivent être prises 
pour piloter au mieux le plan 2023-2026 : 

• Installer le Secrétariat Permanent du suivi-évaluation du Plan d’Action de la PNAS 
2023-2026 ; 

• Mettre en place le Comité National d’Action Sociale et les Comités départementaux 
d’Action Sociale ; 

• Créer une direction des systèmes d’information.  

[207] D’autres mesures sont prévues dans le domaine de l’action sociale, telles que : 

• Le développement du Programme National de Filets Sociaux ; 

• La création de l’Agence Nationale de Protection Sociale non Contributive ainsi que 
les structures pour piloter la mise en place du Fonds National de la Solidarité ; 

• La gestion, le fonctionnement opérationnel, le suivi, l’évaluation et l’audit. 

[208] Afin de mettre en œuvre l’ensemble des actions dans de bonnes conditions, le 
MASSAH procédera, après une étude en profondeur, à une restructuration de ses modalités 
d’organisation et de fonctionnement aptes à rendre effective et efficients les engagements pris 
vis-à-vis du pays. À cet effet, le Ministère impulsera une approche de type « gestion de 
projets » pour optimiser les chances de réussite de chacun des programmes et sous 
programmes détaillés plus haut. Chaque action prioritaire sera pilotée par un chef de projet à 
qui seront assigné des objectifs, alloué des ressources humaines et matérielles ainsi qu’un 
budget et fixé les délais de réalisation. 
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4 Cadre de suivi et évaluation 
[209] La mise en œuvre de ce plan d’action fera l’objet d’un suivi interne régulier et d’une 
évaluation externe avant son échéance. Les structures responsables des différents 
programmes et sous-programmes suivront la mise en œuvre des activités et produits déclinés 
dans les chapitres précédents. Un tableau de bord de suivi du plan devra présenter de manière 
détaillée, pour chaque programme et sous-programme, les résultats attendus, les produits 
envisagés et les activités nécessaires.  

[210] Afin de faciliter le suivi et l’évaluation, principalement au niveau des produits, le tableau 
1 regroupe un ensemble d’indicateurs qui concernent la couverture populationnelle des 
programmes, qui est chiffrée année par année ainsi que des indicateurs institutionnels clés, 
dont l’année de réalisation est cochée dans le tableau (�7) ou la réalisation est chiffrée sur 
plusieurs années. 

Tableau 1 Cadre de suivi évaluation sur la période 2023 à 2026 

  2023 2024 2025 2026 
Couverture populationnelle des programmes         

Nombre de bénéficiaires de transferts sociaux         
Revenu de solidarité et d’insertion (ménages) 

(Lisungi) 17 684 23 000 23 000  

Appui à l'employabilité des jeunes - 40 3 000 1 960 
Appui à l'insertion des jeunes (Lisungi) - 4 000 28 000 8 000 
Appui à l’inclusion productive des personnes 

en difficulté (Telema) 700 900 300 - 

Allocations aux adultes vivant avec handicap  - 10 000 15 000 22 000 
Allocation d'éducation de l'enfant vivant avec 

handicap  - 5 000 5 000 5 000 

Allocation de solidarité pour les personnes âgées - 3 000 3 000 3 000 
Nombre de nouveaux ménages enregistrés dans le 
Registre Social Unique 852 149 902 000 950 000 1 000 000 

Nombre d'enfants en situation de 
vulnérabilité pris en charge par le CIREV 

    

Nombre d’enfants en internat 10 40 40 40 
Nombre d’enfants en externat 5 50 50 50 

Nombre de réinsertions familiales 5 20 25 30 
Nombre d’apprentis placés en milieu professionnel - 30 35 40 

Nombre de personnes vivant avec handicap 
dotées en appareillages 

    

Prothèses auditives - 20 30 30 
Cannes 150 300 450 500 
Béquilles 300 600 900 1 200 
Prothèses et orthèses 125 150 200 250 
Tricycles manuels 100 150 200 250 

Tricycles motorisés 50 75 100 100 
Nombre de personnes accompagnées pour 
traumatismes psychiques par le CNPTTP 

    

   Parents désirant adopter un enfant 15 20 20 20 
   Élèves (examens) 5 000 10 000 15 000 20 000 
   Personnes traumatisées (violences, décès, 
catastrophes…) 400 500 600 700 

Nombre d'enfants accueillis dans les structures 
de la petite enfance 

    

Nombre d'enfants accueillis en crèche 116 510 510 520 
Nombre d’enfants accueillis en pouponnière 26 100 100 110 

Nombre d’enfants accueillis en halte-garderie 28 70 80 90 
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Nombre d'enfants vivant avec handicap scolarisés 
dans l'éducation spéciale (établissements du 
MASSAH) 

    

Institut des déficients auditifs (IDA) 186 200 200 250 
Institut de jeunes sourds de Brazzaville (IJSB) 300 300 300 300 
Institut national des aveugles du Congo (INAC) 90 110 115 120 
Nombre de jeunes vivant avec handicap 
accompagnées par le CNRPPH 

    

Nombre de jeunes formés 110 150 180 215 
Nombre d’apprentis placés en milieu professionnel 55 75 90 100 
Nombre de patients de rééducation fonctionnelle 
(CRFB) 1 150 1 200 1 250 1 500 

Nombre de jeunes accompagnés par l’institut 
psychopédagogique (IPP) 54 82 100 120 

Nombre de personnes accueillies et orientés par 
les 118 CAS 35 400 47 200 59 000 64 900 

Nombre de jeunes en situation de vulnérabilité en 
insertion socioprofessionnelle (centre de 
promotion sociale Paul Kamba) 

80 100 120 150 

Indicateurs institutionnels     
Création du Comité National d’Action Sociale  �7   
Création de l’Observatoire de l’Enfance  �7   
Mise en place du Fonds National de Solidarité  �7   
Création des comités départementaux d’action 
sociale 

 6 6  

Création du secrétariat technique permanent de 
l’action sociale 

 �7   

Création de l’Agence de l’économie sociale et 
solidaire 

 �7   

Création du programme national des filets sociaux �7    
Mettre en place les organes de mise en œuvre du 
mécanisme humanitaire 

 �7   

Nombre de personnel du MASSAH 1 600 1 850 2 000 2 250 
Nombre de diplômés des programmes de licence 
de l'INTS 120 120 120 120 

Nombre d'agents du MASSAH bénéficiant de de 
formation continue 30 50 100 250 

Nombre d'actions de plaidoyer pour la dotation 
d'actes de naissance aux enfants autochtones 

 3 5 7 

Nombre d'actions de communication en faveur des 
ménages autochtones pour le suivi sur la 
scolarisation, la santé et l'enregistrement à l'état 
civil 

 5 10 15 

Nombre d'actions de plaidoyer en faveur 
d'adolescents autochtones non scolarisés référés à 
l'alphabétisation fonctionnelle 

 5 5 5 
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5 Budget 
Le budget du plan d’action 2023-2026 a été établi en francs CFA courants (date de valeur : 
2023). Il prend en compte les contributions des partenaires techniques et financiers. Le budget 
ci-dessous est présenté sous une forme synthétique. Sa forme développée est présentée dans 
l’annexe 1.  

Tableau 2 Budget synthétique par programme, 2023-2026 (en millions de 
francs CFA à prix courants)  
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Gap financier :  
    
 
Le gap financier sur la période 2023 à 2026 représente 53,9 milliards de FCFA, soit 23,3% du 
budget total du plan d'action 2023-2026.  
 
Sur la période 2023-2026, la répartition du budget par poste s’établit comme suit : 
 

      39,8        4 846,9          15 918,6         33 142,9            53 908,3  
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Annexe 1 – Budget développé (en millions de Francs CFA)  
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 Intitulé des textes 2023 2024 2025 2026 
1 Loi relative à l’adoption en République du Congo.         
2 Loi portant système national de protection sociale non contributive.         
3 Loi portant protection et promotion des personnes âgées.         

4 Loi portant promotion et protection des droits des personnes vivant avec 
handicap.         

5 Loi portant création du fonds national de solidarité.         
6 Décrets relatifs aux projets TELEMA.         
7 Décrets relatifs à la mise en œuvre du Mécanisme humanitaire.         
8 Décret portant définition des prestations d’action sociale.         

9 Décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement du comité 
national de protection de l’enfant.         

10 Décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement de 
l’autorité centrale en matière d’adoption en République du Congo.         

11 Décret fixant l’organisation et de fonctionnement du Fonds national de 
solidarité.         

12 
Arrêtés fixant les critères de sélection des candidats, les procédures de vote, 
la composition des jurys et le mode de détermination du nombre des députés 
junior. 

        

13 Arrêté portant création du système d'alerte précoce relatif à la protection de 
l'enfant -Article 61 de la loi n°4-2010 du 14 juin 2010).         

14 Arrêté portant création de l’observatoire relatif à la protection de l'enfant -
Article 61 de la loi n°4-2010 du 14 juin 2010).         

15 Actualisation du mécanisme humanitaire et élaboration des décrets relatifs à 
son approbation et à la création de ses organes de mise en œuvre         

16 Loi portant création de l’agence nationale de protection sociale non 
contributive et les décrets y relatifs.         

17 
Loi fixant les conditions des opérations internationales de protection, 
d’assistance et d’appui au relèvement précoce et au relèvement post-
catastrophe. 

        

18 Décrets consécutifs à la réorganisation structurelle du Ministère (portant 
attributions, organisation et fonctionnement des nouveaux organes créés).          

19 
Décret portant organisation, composition et fonctionnement du Comité 
interministériel de promotion et de protection des personnes vivant avec 
handicap. 

        

20 
Décret modifiant le décret n°210-604 du 21 septembre 2010 portant 
organisation du ministère des affaires sociales, de l’action humanitaire et de la 
solidarité. 

        

21 Décret fixant les conditions et les modalités de création et d’ouverture des 
structures privées de réadaptation.         

22 Décret fixant les conditions et les modalités de création et d’ouverture des 
structures privées d’accueil et d’hébergement des personnes âgées.         

23 Décret d’approbation des statuts de l’agence nationale de protection sociale 
non contributive.         

24 
Arrêtés fixant les normes techniques d’installation, d’organisation et de 
fonctionnement des structures privées d’accueil et d’hébergement des 
personnes âgées. 

        

25 Arrêté portant attributions et organisation du service d’accompagnement et 
appui techniques du Parlement des enfants du Congo.         

26 Arrêté fixant la liste des aides techniques au profit des personnes vivant avec 
handicap ;         

27 Décret fixant les conditions et les modalités d’obtention de la carte d’invalidité 
au profit des PVH ainsi que les avantages liés à sa détention ;         

28 
Décret fixant la composition et les modalités de fonctionnement du comité 
interministériel de suivi et d’évaluation de la promotion et de la protection et 
de la protection de la personne âgée. 

        

29 Arrêtés fixant les conditions et les modalités d’organisation et de 
fonctionnement des services sociaux sanitaires.         

30 Arrêté fixant la composition, organisation et fonctionnement des organes de 
coordination départementale de lutte contre la traite des personnes.         

31 Arrêtés fixant les conditions et les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du service social universitaire.         

32 Arrêtés fixant les conditions et les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du service social d’entreprise.         
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À la suite du diagnostic conduit sur la mise en place de la Politique d’Action Sociale et de son plan 
d’action, la version de la politique de l’Action Sociale rédigée en 2017 et couvant la période 2018-2022 
qui a été réalisé avec l’aide de l’UNICEF est mise à jour.  
 
Cette mise à jour de la Politique d’Action Sociale et l’élaboration du nouveau Plan d’Action couvrant la 
période 2023-2026 a été réalisé par l’ensemble des membres de l’équipe opérationnelle et l’équipe 
stratégique du Cabinet de Madame le Ministre des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action 
Humanitaire accompagnés d’une équipe d’experts d’Expertise France.  
 
Ont également participé à l’amélioration des documents l’ensemble des directeurs centraux du 
MASSAH, les Directeurs départementaux de l’Action Sociale, les Directeurs départementaux de l’Action 
Humanitaire. 
 
En outre, l’ensemble des partenaires techniques et financiers ainsi que les ONGs intervenant dans le 
secteur de l’Action Sociale ont grâce aux réunions organisées dans le cadre du groupe « Protection 
sociale » du Forum des partenaires au développement (FPAD) coordonné par l’Agence Française au 
Développement et le Programme Alimentaires Mondiale des Nations Unies ont contribué au processus 
afin d’améliorer le document final.  
 
Membres du Groupe Stratégique du MASSAH 
 
Sous la conduite de Madame Irène Marie Cécile MBOUKOU KIMBATSA née GOMA, Ministre des 
Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action Humanitaire, le groupe stratégique est constitué de 
l’ensemble des membres de son cabinet et des Directeurs Généraux du MASSAH. 
 
Membres du Groupe Opérationnel du MASSAH mis en place par Madame le Ministre des Affaires 
Sociales, de la Solidarité et de l’Action Humanitaire : 
 

- IBIATSI Ulrich Presley, Inspecteur Général ; 
- ETSAN Ghislain Roch, Conseiller aux Affaires Sociales, Coordonnateur du groupe 

opérationnel ; 
- TOMBY Jean Clotaire, Consultant au Cabinet 
- KOUAMALA Blaise Excellent, Attaché à l’Action Humanitaire ; 
- OMPEBE, née NGAMBANI Agathe, Attachée à la solidarité ; 
- EKOLOBONGO AKOLI Raphaël, Directeur des Études et de la Planification ; 
- ELENGA Franck Armel, Directeur de la Coopération et de la Communication ; 
- MBON GANTSIO Davy Vianney, Directeur Administratif et Financier à la Direction Générale 

de l’Action Humanitaire ; 
- GOMO A PETE Steve, Directeur des Programmes de Solidarité à la Direction Générale de la 

Solidarité 
- MASSANGA – MANGHA Vierge Noélie, Directrice de la Promotion de la Solidarité ; 
- ITOBA Née DINGA Sylvie, Chef de service de la coopération multilatérale à la Direction de la 

Coopération et de la Communication ; 
- MPOY-NGAYOLO Reinée Josiane, Chef de service d’assistance aux victimes des 

catastrophes à la Direction Générale de l’Action Humanitaire ; 
- MAVOUNGOU Corélie Nick Stella, Directrice départementale des affaires sociales de 

Pointe-Noire ; 
- NGATSIO Claude Gervais, Directeur départemental des affaires sociales de Brazzaville    

Les experts mobilisés par Expertise France pour accompagnant l’ensemble du processus du 
développement de la PNAS et de son Plan d’action : 

- Tassé ABYE (Chef de Mission) 
- Emmanuel JOVELIN  
- Christophe LE PAIH 

NOTE SUR LE PROCESSUS D’ÉLABORATION DES DOCUMENTS  

l'action sociale sur la période 2023 à 2026 
 



 

 
 

 

 

 

 




